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1ERE PARTIE : 

RAPPORT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

1 GENERALITES 

1.1 Situation de la commune 

Saint-Jory est une commune située à 

17 km de Toulouse au Nord du 

département de la Haute-Garonne. 

Elle est dans l'agglomération 

toulousaine et fait partie de l'aire 

d'attraction de Toulouse. Elle fait 

partie du canton de Fronton et 

appartient à la communauté urbaine 

Toulouse Métropole. Saint-Jory est 

une commune qui compte 6 383 

habitants en 2019, après avoir connu 

une forte hausse de la population 

depuis 1962. 

 

 
 

1.2 Genèse du projet et objet de l'enquête 

Référence : Notice explicative du dossier d'enquête - Evolution du document d’urbanisme – Page 4. 

Depuis sa création en septembre 2008, la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse ; devenue 

communauté urbaine au 1er janvier 2009 par arrêté préfectoral du 24 décembre 2008 est compétente 

en matière d’urbanisme et notamment de PLU et documents en tenant lieu. En 2012, la communauté 

urbaine du Grand Toulouse devient communauté urbaine Toulouse Métropole et Métropole au 1er 

janvier 2015. La Métropole est désormais amenée à gérer tous les POS et PLU communautaires à 

l’échelle communale des 37 communes membres qui composent aujourd’hui « Toulouse Métropole ». 

Dans ce cadre, et conformément aux dispositions des articles L.153-36 à L.153-44 du Code de 

l'Urbanisme, elle lance le projet de 3ème modification du Plan Local d’Urbanisme, commune de 

SAINT-JORY. 

Approuvé le 11 avril 2019, le PLUi-H de Toulouse Métropole a été annulé par décisions du Tribunal 

Administratif de Toulouse du 30 mars et 20 mai 2021. Les POS et les PLU communaux en vigueur 

avant l’approbation du PLUi-H sont redevenus applicables depuis le 20 mai 2021. 

L’annulation du PLUi-H a stoppé tant des projets de réalisation de logements, notamment de logements 

locatifs sociaux, que des projets d’équipements publics ou de développement économique que la 

commune avait engagés. 

Aussi, les modifications proposées dans la 3ème modification du PLU de Toulouse Métropole, 

commune de SAINT-JORY visent à encourager la production de logements et de logements locatifs 
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sociaux, à permettre la réalisation d’équipements publics d’intérêt général et à favoriser le 

développement économique. 

La temporalité de cet objectif est incompatible avec la procédure d'élaboration du PLUi-H 

métropolitain. 

 

La commune de SAINT-JORY est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par 

délibération du Conseil de Communauté le 19 décembre 2011, qui a fait l’objet de plusieurs évolutions : 

 

- La 1ère Modification du PLU a été approuvée par délibération du Conseil de la Métropole le 19 

décembre 2013 ; 

- La 1ère Mise à jour du PLU a été approuvée par arrêté du 23 mai 2014 ; 

- La mise en compatibilité du PLU a été approuvée par arrêté du 04 janvier 2016. 

- La 2ème Modification du PLU a été approuvée par délibération du Conseil de la Métropole le 30 

juin 2016 ; 

 

La présente modification du PLU constitue donc la 3ème modification du PLU de la commune de 

SAINT-JORY. 

En outre, les points d’objets de cette procédure ont été conçus pour s’intégrer à la double logique des 

grands principes du futurs PLUi-H et de la loi Climat et Résiliences objectifs ont été déclinés en sous-

objectifs de manière à refléter au mieux la réalité locale et à définir plus clairement les orientations à 

suivre.  

1.3 Cadre juridique de l’enquête publique 

• Code Général des Collectivités Territoriales ; 

• Code de l‘Urbanisme et notamment les articles L.153-19 et L. 153-20 ; 

• Code de l'Environnement et notamment les articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants ; 

• Code des relations entre le public et l'administration ; 

• Décret n°201 1-2018 du 29 septembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative aux 

opérations susceptibles d'affecter l'environnement ; 

• Ordonnance du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et 

la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une 

incidence sur l'environnement ; 

• Ordonnance du 26 janvier 2017, relative à l'autorisation environnementale ; 

• Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information et 

la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une 

incidence sur l'environnement ; 

• Arrêté du 9 septembre 2021 relatif à l’affichage des avis d’enquête publique, de participation 

du public par voie électronique et de concertation préalable ainsi que des déclarations 

d’intention prévus par le code de l’environnement  

1.4 Composition du dossier 

Le dossier d’enquête publique est un dossier partiel, il comprend les pièces et documents suivants 

pour un total de 71 pages : 
 

0 – DOCUMENTS RELATIFS A LA PROCEDURE 15 

 

- Arrêté de lancement 2 

- Décision de l’Autorité Environnementale 3 
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- Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 5 

- Avis d’enquête publique 1 

- Publicités 4 

 

1 – RAPPORT DE PRESENTATION 46 

 

- Notice explicative 26 

- Notice des incidences sur l’environnement 20 

 

2 – ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

 

3 – PIECES REGLEMENTAIRES 

 

4 – ANNEXES 

 

5 – AVIS DES PPA ET PPC 10 

- Syndicat Mixte des Transports en commun de l'Agglomération Toulousaine 1 

- Chambre des Métiers et de l'Artisanat Haute Garonne 1 

- Direction Départementale des Territoires 2 

- MRAE  3 

- Chambre d'Agriculture 1 

 

A l’intérieur de ces parties du sommaire établi par Toulouse Métropole, seuls sont listés en gras les 

documents mis à jour et/ou créés dans le cadre de cette procédure. 

 

Pour alléger l'exploitation de ce rapport, il ne sera pas fait l'analyse des différentes pièces du 

dossier. Le commissaire enquêteur considère que ce dossier est conforme à la réglementation en 

vigueur et suffisamment étayé pour permettre une information claire et compréhensible du 

public. 

2 ORGANISATION DE L'ENQUETE 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Désigné en qualité de Commissaire enquêteur, par la Décision du Tribunal Administratif de 

TOULOUSE N° E22000135/31 en date du 21 septembre 2022, en vue de procéder à une enquête 

publique ayant pour objet la modification n° 3 du plan local d'urbanisme de Toulouse Métropole, 

commune de Saint-Jory  

 

Par déclaration sur l’honneur en date du 24/09/2022, j’ai affirmé ne pas être intéressé à l’opération à 

titre personnel ou en raison de mes fonctions au sens des dispositions de l’article L123-5 du Code de 

l’environnement. 

2.2 Arrêté prescrivant l’enquête publique 

 

Par arrêté n°AGT-22-0280 en date du 02/12/2022, le président de la communauté de communes de 

Toulouse Métropole a défini les modalités d'organisation de l'enquête publique relative à la troisième 

modification du plan local d'urbanisme (P.L.U.) de Toulouse Métropole, commune de Saint-Jory : 
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Vu le Code de !'Urbanisme et notamment les articles L153-41, L153-43 et R 153-8 à R 153-10, 

Vu le Code de l'Environnement, et notamment les articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-27, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) de Toulouse Métropole, Commune de Saint-Jory approuvé par 

délibération en date du 19 décembre 2011, modifié par délibération en date du 30 juin 2016, mis à jour 

par arrêté du 23 mai 2014, mis en comptabilité par arrêté du 04 janvier 2016, 

Vu l'arrêté du Président de Toulouse Métropole du 29 juin 2022 prenant l'initiative de la mise en œuvre 

de la 3ème modification du P.L.U. de Toulouse Métropole, Commune de Saint-Jory, 

Vu la décision n° E22000135 en date du 21 septembre 2022 de Madame la Présidente du Tribunal 

Administratif de Toulouse, désignant le commissaire enquêteur chargé de conduire l'enquête publique 

relative à la modification du Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) de Toulouse Métropole, Commune de 

Saint-Jory, 

Vu les pièces du dossier soumis à l'enquête publique, 

Après avoir consulté le Commissaire Enquêteur, afin de déterminer les dates de réception du 

public ; 

Monsieur le Président arrête 

 

Article 1 : Objet de l'enquête 

Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de 3ème modification du Plan Local d'Urbanisme 

(P.L.U.) de Toulouse Métropole, Commune de Saint-Jory. Le projet de 3ème modification du PLU 

soumis à enquête publique est mise en œuvre, en vue de favoriser la production de logements dont des 

logements locatifs sociaux, d'équipements publics et le développement économique porte sur les points 

suivants. 

Il s'agit de modifier les dispositions réglementaires, notamment pour le projet « Cœur de ville », et de 

faire évoluer les outils réglementaires en faveur de la mixité sociale. Afin de favoriser le 

développement économique et l'activité agricole, le règlement écrit des zones UF et A est modifié. 

Enfin, sur le secteur rue Fabas, il s'agit de faire évoluer un zonage UE vers de l'habitat. 

 

Article 2 : Autorité responsable du projet et siège de l'enquête 

Il s'agit de Toulouse Métropole, établissement public de coopération intercommunale compétent en 

matière de PLU et de documents d'urbanisme en tenant lieu, dont le siège se situe 6, Rue René Leduc 

- BP 35821 - 31505 Toulouse Cedex 5 (Métro ligne A- station Marengo). 

Les informations peuvent être demandées auprès de Toulouse Métropole, Direction de 

l'Urbanisme -Service de la Planification Urbaine au 6, rue René Leduc, BP 35821 - 31505 

Toulouse Cedex 5, et par courrier électronique à l'adresse suivante : PLUi-H(@,toulouse-

metropole.fr. 

 

Article 3 : Dossier et durée de l'enquête publique 

Le dossier de modification, composé des pièces administratives, de l'exposé de ses motifs et, le cas 

échéant, des avis émis par les personnes publiques associées et par l'autorité environnementale, sera 

soumis à l'enquête publique pendant une durée de 33 jours consécutifs, du lundi 09 janvier 2023 au 

vendredi 10 février 2023 inclus. 

L'enquête publique débutera le lundi 9 janvier 2023 à 9 heures et prendra fin le vendredi 10 février 

2023 à 20 heures. 

Par décision motivée, le commissaire enquêteur peut, en vertu du dernier alinéa de l'article L123-9 du 

code de l'environnement, prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment 

lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période 

de prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la 

date prévue initialement pour la fin de l'enquête. 



27 avril 2023 PLU Toulouse Métropole T.A. N° E22000135/31 
 Commune de Saint-Jory  
 Projet de Modification N°3  

 

LCL(H) Robert MARTEL 

Commissaire enquêteur 
1ère partie : RAPPORT Page 8/169 

 

Enfin, l'enquête pourra être suspendue ou complétée dans les conditions définies par les articles L123-

14, R1 23-22 et R1 23-23 du code de l'environnement. 

 

Article 44 : Désignation du Commissaire Enquêteur 

Afin de conduire l'enquête publique mentionnée ci-dessus la Présidente du Tribunal Administratif de 

Toulouse a désigné le 21 septembre 2022, Monsieur Robert Martel en qualité de Commissaire 

Enquêteur. 

 

Article 5 : Lieux, jours et heures où le public pourra consulter le dossier 

Le dossier du projet de 3ème modification du PLU de Toulouse Métropole, Commune de Saint-Jory 

est consultable en version informatique sur le site internet de Toulouse Métropole 

(https://metropole.toulouse.fr/) accessible 7j/7j et 24h/24h pendant la durée de l'enquête publique. Les 

documents y sont librement téléchargeables. 

 

Un accès gratuit au dossier est garanti sur un poste informatique mis à disposition du public au siège 

de Toulouse Métropole 6, rue René Leduc - BP 35821 - 31505 Toulouse Cedex 5 (Métro ligne A - 

station Marengo) du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00, ainsi qu'au service urbanisme de la mairie de 

Saint-Jory du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h et pendant les permanences du 

commissaire enquêteur. 

 

Le dossier d'enquête publique en version papier sera mis à la disposition du public : 

- au siège de Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc à Toulouse (Métro ligne A - station Marengo), du 

lundi au vendredi de 8h00 à 18h00, 

- au service urbanisme de la mairie de Saint-Jory, 6, Place de la République 31790 Saint-Jory, du lundi 

au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h et pendant les permanences du commissaire enquêteur, 

- à la mairie de Saint-Jory, 1, Place de la République 31790 Saint-Jory le samedi de 10h à 12h excepté 

le 28/01/2023, où la permanence se tiendra au service urbanisme de 9h à 12h. 

 

Des horaires exceptionnels peuvent être mis en place dans les lieux de consultation du dossier et des 

registres compte tenu des vacances scolaires, du contexte sanitaire et des mesures gouvernementales 

prises pendant la période de l'enquête publique. 

 

Dés publication du présent arrêté, toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir 

communication du dossier d'enquête publique auprès de Monsieur le Président de Toulouse Métropole. 

 

Article 6 : Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observations et propositions 

et avoir accès aux registres d'enquête publique 

Pendant la durée de l'enquête publique, le public pourra consigner ses observations et propositions : 

- sur un registre dématérialisé sécurisé accessible via le site internet de Toulouse Métropole 

(https://metropole.toulouse.fr ), accessible 7j/7j et 24h/24h ; 

 

- sur un registre papier établi sur feuillets non mobiles, côté et paraphé, préalablement à l'ouverture de 

l'enquête publique, par Monsieur le Commissaire Enquêteur, ouverts : 

 

• au siège de Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc à Toulouse (Métro ligne A - station 

Marengo), du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00, 

 

• au service urbanisme de la mairie de Saint-Jory, 6, Place de la République 31790 Saint-Jory, 

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h, et pendant les permanences du 

commissaire enquêteur, 
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• et à la mairie de Saint-Jory, 1, Place de la République 31790 Saint-Jory le Samedi de 1Oh à 

12h excepté le 28/01/2023, où la permanence se tiendra au service urbanisme de 9h à 12h. 

 

- par voie postale en adressant un courrier au Commissaire Enquêteur, au siège de l'enquête à Toulouse 

Métropole - 6, Rue René Leduc - BP 35821 - 31505 Toulouse Cedex 5 à faire parvenir pendant la durée 

de l'enquête publique, le cachet de la Poste faisant foi. 

 

- par courrier électronique à l'adresse suivante : modification-plu-saint-jory@mail.registre-

numerique.fr. 

 

Le public aura accès au poste informatique mentionné à l'article 5 mis à disposition à Toulouse 

Métropole, afin de transmettre ses observations sur le registre dématérialisé sécurisé. 

Les informations transmises par courrier électronique seront mises en ligne sur le registre dématérialisé 

pour être consultable par le public. 

 

Pendant toute la durée de l'enquête publique, les observations du public sont consultables et 

communicables, aux frais de la personne qui en fait la demande. 

 

Article 7 : Lieux, jours et heures où le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du 

public 

Le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations lors des 

permanences qu'il tiendra au Service Urbanisme de Saint-Jory, aux jours et heures suivants : 

• le lundi 09 janvier de 9h à 12h ; 

• le mercredi 18 janvier de 14h à 17h ; 

• le samedi 28 janvier de 9h à 12h ; 

• le vendredi 10 février de 17h à 20h. 

Il est également possible de contacter le commissaire enquêteur par téléphone au 07.81.02.80.81, afin 

de convenir d'un rendez-vous, en particulier pour échanger par visioconférence pendant la durée de 

l'enquête. 

 

Article 8 : Informations environnementales 

Le dossier du projet de 3ème modification du Plan Local d'Urbanisme de Toulouse Métropole, 

Commune de Saint-Jory, comprenant une notice d'incidences du projet sur l'environnement, a été 

transmis par Toulouse Métropole à l'autorité environnementale dans le cadre d'un examen au cas par 

cas, conformément aux articles R104-28 à R104-32 du Code de !'Urbanisme. 

 

L'autorité environnementale dans sa décision rendue le 26 octobre 2022 et jointe au dossier d'enquête 

publique a décidé de ne pas soumettre à évaluation environnementale le dossier de 3ème modification 

du PLU de Toulouse Métropole, Commune de Saint-Jory. 

 

Article 9 : Publicité de l'enquête 

Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l 'enquête sera publié quinze jours au moins avant le 

début de celle-ci, et rappelé dans les huit premiers jours de l'enquête, dans deux journaux régionaux ou 

locaux diffusés dans le Département. 

 

Cet avis sera affiché notamment au siège de Toulouse Métropole, à la Mairie de Saint-Jory et sur tous 

les emplacements prévus dans la Commune pour l'information du public sur le déroulement du présent 

projet de modification 15 jours au moins avant la date d'ouverture de l'enquête publique et pendant 

toute la durée de celle-ci. 

L'avis au public sera également consultable sur le site internet de Toulouse Métropole 

(https://metropole.toulouse.fr ) et de la Commune de Saint-Jory (https://saint-jory.fr ). 
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Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier soumis à l'enquête publique, avant 

l'ouverture de l'enquête en ce qui concerne la première insertion et au cours de l'enquête en ce qui 

concerne la deuxième insertion. 

 

Article 10 : Clôture des modalités d'enquête 

A l'expiration du délai de l'enquête prévu à l'article 3, les registres papiers déposés en Mairie de Saint-

Jory et à Toulouse Métropole seront transmis sans délai au Commissaire Enquêteur pour être clos par 

lui-même. 

 

La communication des observations du public sur le registre dématérialisé, par courrier électronique et 

l'envoi de courriers par voie postale prendront fin selon les modalités prévues à l'article 3, la date et 

l'heure du dépôt électronique et le cachet de la poste faisant foi. 

 

Article 11 : Élaboration et remise du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur 

Dans les huit jours de la réception des registres et des documents annexés, Monsieur le Commissaire 

Enquêteur rencontrera le responsable du projet pour lui communiquer les observations écrites et orales 

consignées dans un procès-verbal de synthèse, ce dernier disposant d'un délai de 15 jours pour produire 

ses observations éventuelles. 

 

Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les 

observations recueillies. 

 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le 

dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions et contre-

propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, en 

réponse aux observations du public. 

 

Le commissaire enquêteur consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant 

si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

 

A défaut d'une demande motivée de report de délai adressée à Monsieur le Président de Toulouse 

Métropole par Monsieur le Commissaire Enquêteur, ce dernier dispose d'un délai de trente jours à 

compter de la date de clôture de l'enquête, pour transmettre à Monsieur le Président de Toulouse 

Métropole, le rapport et les conclusions motivées, ainsi que l'exemplaire du dossier d'enquête déposé 

à la Mairie de Saint-Jory, siège de l'enquête publique, accompagné des pièces annexées et des registres. 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur adressera simultanément une copie du rapport et des conclusions 

motivées à Madame la Présidente du Tribunal Administratif. 

 

Article 12 : Lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions 

du Commissaire Enquêteur 

Dès leur réception, Monsieur le Président de Toulouse Métropole adresse une copie du rapport et des 

conclusions du Commissaire Enquêteur à Monsieur le Maire de Saint-Jory et à Monsieur le Préfet, 

pour y être tenue à disposition du public sans délai pendant 1 an à compter de la date de clôture de 

l'enquête. 

 

Une copie du rapport et des conclusions du Commissaire Enquêteur sera également mise à disposition 

du public pendant 1 an au siège de Toulouse Métropole situé 6, rue René Leduc - BP 35821 - 31505 

Toulouse Cedex 5 Direction de )'Urbanisme - Service de la Planification Urbaine, de 8h30 à 12h30 et 

de 13h30 à 17h. 
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Le rapport et les conclusions seront en outre publiés sur le site internet de Toulouse Métropole, pour y 

être tenus à disposition du public durant 1 an. 

 

Article 13 : Décision adoptée à l'issue de l'enquête 

A l'issue de l'enquête, le projet de 3ème modification du PLU objet de la présente enquête, 

éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du 

public et du rapport du Commissaire Enquêteur sera soumis à l'approbation du Conseil de la Métropole. 

 

Article 14 : Exécution du présent arrêté 

Monsieur le Commissaire Enquêteur et Monsieur le Président de Toulouse Métropole sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

Le présent arrêté sera publié sur le site de Toulouse Métropole. 

 

Le présent arrêté fera l'objet d'un affichage au siège de Toulouse Métropole- 6, rue René Leduc, BP 

35821 - 31505 Toulouse Cedex 5 - et à la Mairie de Saint-Jory 15 jours au moins avant la date 

d'ouverture de l'enquête publique et pendant toute la durée de celle-ci. 

 

Une copie du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne et Monsieur le 

Maire de Saint-Jory." 

2.3 Initialisation de l'enquête et réunions de concertation préalables 

25 octobre 2022 – Réunion de prise de contact pour la préparation de l'enquête publique. 

Participation en présentiel dans les locaux de la mairie de Saint-Jory (31790) : 

• Monsieur Thierry FOURCASSIER, maire de Saint-Jory 

• Monsieur Francis MINUZZO, 1er adjoint en charge de l'urbanisme, 

• Madame Sandrine BORRAS, Instructeur ADS et Responsable du service urbanisme 

Participation en distanciel, par visioconférence : 

• Monsieur Benjamin MELLAC, Chargé d’études - Service Planification Urbaine -Direction 

de l’Urbanisme de Toulouse Métropole 

 

Lors de cette réunion ont été étudiées les modalités pratiques de préparation de l'enquête, le calendrier 

général de son déroulement et en particulier les permanences, ainsi que le projet d'arrêté. 

J'ai demandé la version graphique de la deuxième version de modification du PLU, en format papier et 

numérique, pour pouvoir étudier la cartographie des lieux car elle ne figure pas dans son intégralité 

dans le dossier de la troisième modification. 

La réponse de la MRAE n'était pas encore parvenue le jour de cette réunion. 

S'en est suivi la présentation du projet de cette 3ème modification, avec les commentaires de Monsieur 

le maire et du service urbanisme de Toulouse Métropole sur les 5 points d'objet figurant dans le 

règlement graphique et écrit. Des précisions ont été portées sur chaque étape avec le retour des 

observations de la DDT 31. 

08 décembre 2022 – Réunion de concertation avec la DDT de la Haute Garonne. 

Dans le cadre de la consultation des services de l'état, j'ai pu réaliser une réunion en distanciel, par 

visioconférence avec Monsieur Johan LAVIELLE, Chargé de mission urbanisme & aménagement, 

Unité portage des politiques publiques Grande Agglomération Toulousaine, Pôle Territorial Nord - 

Service Territorial - Direction Départementale des Territoires de Haute-Garonne. 
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13 décembre 2022 – Réunion de préparation de l'enquête et visite des lieux. 

Participation en présentiel dans les locaux de la mairie de Saint-Jory (31790) : 

• Monsieur Thierry FOURCASSIER, maire de Saint-Jory 

• Monsieur Francis MINUZZO, 1er adjoint en charge de l'urbanisme, 

• Madame Sandrine BORRAS, Instructeur ADS et Responsable du service urbanisme, 

• Monsieur Benjamin MELLAC, Chargé d’études - Service Planification Urbaine - 

Direction de l’Urbanisme de Toulouse Métropole 

Cette réunion de préparation et de concertation a permis de clarifier un certain nombre de points 

concernant l'organisation pratique de cette enquête, avec en particulier la mise en œuvre du registre 

numérique ainsi que la formation nécessaire me concernant pour son utilisation. Dans ce cadre avec 

l'outil qu'il constitue j'ai demandé l'intégration, admise comme nécessaire et indispensable, des 

contributions du registre papier dans le registre numérique. Cette demande a été admise par monsieur 

MELLAC et il lui revenait d'en demander les modalités auprès du prestataire Publilegal pour la mise 

en œuvre spécifique de cette option intégrée dans le logiciel utilisé. J'en avais apprécié la pertinence 

lors d'une enquête précédente.  

2.4 Mesures de publicité 

Les certificats d'affichage ont été établis par le président de la communauté de commune (en annexe 

page : 50) et par le Maire (en annexe, page : 51), ainsi qu'un "certificat de mise à disposition du dossier 

d'enquête publique" respectivement en annexes pages : 168 et 169. 

2.4.1 Publicité légale 

• Journaux d'annonces légales 

Annonces légales 1ère parution 2ème parution 

LA DEPECHE DU MIDI Lundi 19 décembre 2022 Mardi 10 janvier 2023 

LE PETIT JOURNAL Jeudi 22 décembre 2022 Jeudi 12 janvier 2023 

 

• Affichage de l’avis d’enquête publique conforme à l’arrêté du 02/12/2022 

Le président de la communauté de communes, ainsi que le maire, ont attesté de l'affichage mis en place 

sur la commune. J'ai également personnellement constaté la présence des affiches sur les divers lieux 

de la commune où je me suis rendu lors de la préparation de l'enquête. Ces affiches étaient conformes 

à la règlementation en vigueur et identiques à celle figurant ci-dessous, sur la photo de gauche. 

Quelques photos de ces affiches figurent (avec indication de leur localisation) en complément de 

l'attestation du maire, en annexe de ce rapport, page : 51. 
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L'affichage était en place sur la face intérieure de la porte vitrée de la mairie (Avis d'enquête A2, jaune 

fluorescent) ainsi que sur le panneau d'affichage extérieur à proximité (Arrêté d'enquête lisible dans 

son intégralité). 

2.4.2 Mesures d'information complémentaires 

Publication de l'ensemble du dossier 

d'enquête, ainsi que de la totalité des 

observations reçues au cours de l'enquête, 

sur le site internet de la commune et de 

Toulouse Métropole, avec la possibilité de 

téléchargement de la totalité des pièces du 

dossier d'enquête publique, pendant toute 

sa durée jusqu'à la date de remise du rapport 

au pétitionnaire. 
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• Affichage sur la page d'accueil du site internet de la commune de l'avis d'enquête avec un 

lien direct sur le site internet de la COMCOM mentionné supra. 

• Informations dans la Newsletter N°21 de Saint-Jory – Edition Janvier 2023, la "Une" de la 

publication (ci-dessous), ainsi que 2 pages intérieures d'informations, complétées par l'avis 

d'enquête (Documents en annexe, page : 53) 
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• Affichage de l'avis d'enquête sur la page Facebook de la Mairie de Saint-Jory. 

 

• En dehors des heures de permanence et pendant toute la durée de l'enquête, les registres 

(Toulouse Métropole et Saint-Jory) côtés et paraphés ainsi que le dossier d'enquête complet 

a été tenu à la disposition du public aux heures d'ouverture au siège de Toulouse Métropole 

et de la mairie, comme en atteste les mentions (indication de chaque journée d'ouverture 

de la mairie) portées sur ce registre par le secrétariat ainsi qu'en atteste le document établi 

à l'issue de l'enquête par le maire. Le registre déposé à Toulouse Métropole est resté 

vierge… 

• Conformément à l'arrêté, le dossier d'enquête publique était consultable gratuitement, 

pendant toute la durée de l'enquête publique, sur un poste informatique réservé à cet effet 
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dans les locaux du service urbanisme de la mairie de Saint-Jory, aux jours et heures 

habituels d'ouverture. 

• La mise en place d'une ligne spécialisée avec un numéro de téléphone portable (mentionné 

sur l'arrêté de l'enquête publique), a considérablement facilité les échanges avec le 

commissaire enquêteur. 

3 DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

3.1 Dates et durée de l’enquête 

L’enquête a été ouverte le lundi 9 janvier 2023 à 9H00 au vendredi 10 février 2023 à 20H00 et clôturée 

effectivement ce même jour à 21H00, en raison du nombre de personnes présentes lors de la dernière 

permanence. Elle s'est déroulée de manière très satisfaisante, dans de bonnes conditions matérielles.  

 

Elle a respecté strictement les conditions prévues par les textes réglementaires et également par l’arrêté 

de monsieur le président de Toulouse Métropole. 

3.2 Permanences du commissaire-enquêteur 

3.2.1 Dates, horaires, lieux et conditions des permanences 

Les 4 permanences du commissaire enquêteur se sont déroulées dans les locaux du Service Urbanisme 

de Saint-Jory, selon la planification suivante : 

• le lundi 09 janvier de 9h00 à 12h00 ; 

• le mercredi 18 janvier de 14h00 à 17h00 ; 

• le samedi 28 janvier de 9h00 à 12h00 ; 

• le vendredi 10 février de 17h00 à 20h00. 

 

Les permanences se sont déroulées pour deux d'entre elles hors horaires habituels d'ouverture des 

services de la mairie : le samedi de 9h00 à 12h00 et le vendredi de 17h00 à 20h00, comme mentionné 

dans l'arrêté. Cependant, en raison de l'affluence, la permanence du 18 janvier s'est terminée à 18h45 

au lieu de 17h00, celle du 28 janvier à 13h00 au lieu de 12h00 et celle du 10 février à 21h00 au lieu 

de 20h00. 

 

Le local mis à la disposition du commissaire enquêteur , était parfaitement adapté pour l'accueil du 

public. A ma demande il avait été équipé avec l'affichage de la cartographie concernant la dernière 

version du PLU en vigueur, ainsi que des cartes complémentaires pour permettre la localisation des 

sites concernés afin de faciliter les échanges avec le public. La mise en place d'un ordinateur portable 

connecté permettait également les recherches cadastrales ainsi que l'accès au sites informatiques dédiés 

à cette enquête, pour faciliter ultérieurement le dépôt des contributions ou documents complémentaires. 

 

L'indication du lieu d'accueil du public ("ENQUETE PUBLIQUE - Projet de modification…") était 

affichée à la porte d'entrée du service urbanisme de la mairie, à l'entrée de la salle d'attente ainsi que 

sur le mur du bureau de l'adjoint au maire réservé au commissaire enquêteur pour recevoir le public : 

"ENQUETE PUBLIQUE – COMMISSAIRE ENQUETEUR…", à l'occasion de chaque permanence. 

L'accueil cordial du service urbanisme, sa disponibilité et sa collaboration pour le bon déroulement des 

permanences, ainsi que la gestion de l'attente du public, a été particulièrement apprécié pour son 

efficacité. 
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Entrée Service 

Urbanisme 

Salle d'attente Bureau du Commissaire enquêteur 

 

L'ensemble du site d'accueil, dans les locaux du service urbanisme de Saint-Jory, est accessible de plein 

pied (avec un parking à proximité immédiate) et parfaitement adapté aux personnes à mobilité réduite. 

3.2.2 Climat de l’enquête 

Aucun incident n'a été relevé au cours de cette enquête, dans les relations avec le public. 
 

La préparation de cette enquête s'est déroulée dans des conditions satisfaisantes, malgré le départ du 

service urbanisme de Toulouse métropole de Monsieur Benjamin MELLAC (chargé d'études), en fin 

d'année 2022. Il était mon interlocuteur privilégié pour l'étude de cette modification numéro 3 du PLU 

de Saint-Jory.  

 

Ses fonctions ont été reprises par Madame Emilie GIMENO qui a assuré la continuité de la gestion 

de ce dossier au titre de ce même service.  

 

Il est à souligner que la collaboration des différents interlocuteurs impliqués dans ce dossier a été 

appréciée, avec une mention particulière pour la réactivité du service urbanisme de Saint-Jory dont la 

part de responsabilité et l'implication dans ce projet ont permis de faciliter les étapes de la procédure. 

Il est à regretter que la charge imposée à Toulouse Métropole, dans le service urbanisme correspondant, 

n'a pas permis de faciliter certaines actions, en particulier la gestion du registre électronique dont je 

ferai mention dans la suite de ce rapport. Ce qui ne remet pas en cause les compétences des personnels 

du service mais a particulièrement affecté le déroulement de cette enquête dans le traitement des 

contributions par le commissaire enquêteur. 

3.2.3 Bilan quantitatif des permanences 

Dates 09/01/2023 18/01/2023 28/01/2023 10/02/2023 TOTAL 
Nombre de personnes 

reçues pendant les 

permanence 
4 10 19 13 46 

3.2.4 Bilan quantitatif des contributions 

• Par modalité de consignation : 

Il convient de préciser, concernant le registre électronique, qu'en amont des contributions déposées par 

courriel ou directement par l'intermédiaire du formulaire disponible, 1600 visites ont été constatées et 
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individualisées à 650 visiteurs. Pour démontrer l'influence des réseaux sociaux, les sessions sur 

Facebook ont représenté 331/561 pour le nombre total, soit 59% des prises de contact.  

Modalités de consignation Nombre 

Registre papier 100 

Courriers déposés en mairie 4 

Registre électronique 147 

Courriers électronique 37 

• Par nature des avis exprimés : 

Nature des contributions Nombre 

Contributions favorables à l'ensemble du projet 41 

Contributions défavorables au projet 141 

Contributions des associations 8 

Demandes de modification de zonage 41 

Questions et contributions particulières 13 

3.2.5 Clôture de l’enquête, de la messagerie et du registre 

À l’issue de l’enquête publique close le vendredi 10 février 2023 j’ai clôturé les deux registres mis 

successivement à la disposition du public en mairie de Saint-Jory, que j’ai emportés avec le dossier en 

quittant ma dernière permanence tenue de 17H00 à 21H00. Le second registre a été clôturé précisément 

à 21H00, en présence de Monsieur FOURCASSIER, Maire de Saint-Jory. 

3.3 Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse 

3.3.1 Notification du procès-verbal de synthèse 

Comme je l'ai évoqué dans le § 3.2.2 Climat de l’enquête en page : 17 de ce rapport, l'exploitation du 

registre numérique ne s'est pas présentée comme elle avait été annoncée lors des réunions de 

préparation de cette enquête et plus précisément lors de la dernière : le 13 décembre 2022. 

En effet, alors que ma demande avait été formellement exprimée concernant les modalités de mise en 

place du registre électronique, un certain nombre de points méritent attention : 

1. La formation du commissaire enquêteur pour l'utilisation de ce logiciel est à la charge de 

l'intéressé, en totale autonomie à partir des outils pédagogiques mis à sa disposition. Les codes 

d'accès et droits correspondant ont été fournis avant l'ouverture de l'enquête. 

2. L'intégration dans le registre numérique des contributions sur le registre papier faisait partie de 

"l'outil informatique" mis en place par le prestataire Publilegal. Ce que m'avait affirmé le 

représentant de Toulouse Métropole : M. MELLAC, lors des réunions de préparation. 

3. Mais je n'ai appris que le jour de l'ouverture de l'enquête (le 9 janvier 2023) que cette intégration 

des contributions inscrites sur les registre "papier", n'avait pas été incluse dans le marché global 

souscrit auprès du prestataire : Publilegal. Elle ne figurait pas dans le cahier des charges et ne 

pouvait pas, en conséquence, être ajoutée à titre particulier pour cette enquête du PLU de Saint-

Jory. 

4. Afin d'uniformiser le traitement de presque 300 contributions dans des délais contraints (dont 

100 contributions sur deux registres papier accompagnées pour un grand nombre de pièces 

jointes et de documents graphiques), le prestataire a accepté de mettre en place gracieusement 

à ma disposition l'outil informatique nécessaire et d'assurer ma formation à son utilisation, en 

l'absence de prise en charge financière du pétitionnaire. Le prestataire a également effectué à 

titre gracieux la mise en ligne (sur le serveur dédié) des documents scannés par la mairie et 
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moi-même, pour me permettre de réaliser l'intégration numérique adaptée mais constituant ainsi 

une charge de travail considérable (plus de 20 heures de saisie). 

Cette dernière étape, particulièrement chronophage et exponentielle au regard des actions à réaliser, ne 

m'a pas permis de respecter les délais nécessaires à la remise du procès-verbal tels qu'annoncés lors de 

la préparation de cette enquête, ce qui a justifié ma demande de report de la remise du procès-verbal 

de synthèse initialement prévue le 16 février. Elle a été reprogrammée au 28 février 2023 en 

concertation avec le service instructeur de l'urbanisme de Toulouse Métropole et les élus de SAINT-

JORY, pour se tenir dans les locaux de ce même service à Toulouse Métropole. 

 

J'ai remis et commenté ce procès-verbal, ainsi que les annexes, lors de la réunion (en présentiel et 

distanciel par visioconférence) avec les personnes suivantes : 

• Monsieur Thierry FOURCASSIER, maire de Saint-Jory (Visioconférence) 

• Monsieur Dominique FALLIERO, directeur de l'Urbanisme de Toulouse Métropole, 

• Madame Emilie GIMENO, Chargée d’études Planification, Direction de l’Urbanisme, 

• Monsieur Francis MINUZZO, 1er adjoint au maire de Saint-Jory, en charge de l'urbanisme, 

 

Le responsable du projet disposait alors de 15 jours pour m’adresser son mémoire en réponse, soit 

jusqu’au vendredi 14 mars 2023. 

3.3.2 Réception du mémoire en réponse aux observations et questions 

La Communauté de Communes de Toulouse Métropole, sous la signature de la vice-présidente 

déléguée à l'Urbanisme et aux Projets Urbains : Mme Annette LAIGNEAU, m’a adressé la version 

numérique de son mémoire en réponse en date du 05 avril 2023 (en annexe, page : 132). 

4 AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE ET DES PERSONNES 

PUBLIQUES ASSOCIEES 

Le dossier concernant la modification n°3 du PLU de Saint-Jory avait été notifié à la MRAE le 30/08 

et aux PPA le 02/09. 

Dans le dossier d'enquête établi par la communauté de communes de Toulouse Métropole, la pièce N°5 

intitulée "Avis des Personnes Publiques Associées", la collectivité a mis à la disposition du public les 

réponses reçues au titre de ces avis. Elles sont provisoires. Elles pourront être modifiées suite à 

l’enquête publique et à la réunion préalable à l’approbation avec les PPA. 

4.1 Bilan synthétique des avis et observations – MRAe et PPA 

PPA Avis – Observations (extraits) 

TISSEO 

12/09/2022 

Après instruction des pièces constitutives du dossier, Tîsséo Collectivités ne formule pas de 
remarque particulière sur la nature des modifications apportées, au regard des orientations 
du plan de mobilité opposable et de l'organisation du réseau Tisséo. 

CMA1 31 

21/09/2022 

Le point d'objet n°1 a particulièrement attiré notre attention. 

Concernant le projet Cœur de ville, nous partageons les objectifs de réalisation d'une 
opération mixte Habitat/Commerces/Services/Bureaux (zone UAc) pour « étoffer la 
centralité de Saint Jory » et de « redynamisation de l' attractivité économique et sociale » 
car cette centralité a été mise à mal avec le développement important des enseignes 
commerciales le long de la RD820, de part et d'autre de la commune. Certaines de ces 

 

1 Chambre Des Métiers et de l'artisanat 
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PPA Avis – Observations (extraits) 

activités pouvant se trouver en concurrence avec des commerces traditionnels de centre-
ville. 

DDT 31 

10/10/2022 

… 

Si les nouvelles règles en zone UAc doivent permettre de davantage densifier cet îlot urbain, 
le dossier ne vient pas justifier la hauteur maximale retenue, à savoir 19 mètres sous 
sablière, quand le reste du secteur UA et UAa dans lequel il est enclavé retient une hauteur 
maximale de 9 mètres. Dès lors, il revient à la collectivité d'étayer ces nouvelles règles par 
l'explicitation du projet urbain Cœur de ville, et préciser les densités envisagées afin de 
garantir la compatibilité avec le SCoT GAT et d'illustrer la bonne Intégration du projet dans 
le tissu existant. Il pourrait être opportun par ailleurs d'harmoniser cette règle avec celle du 
secteur UAb, correspondant au secteur de la gare, qui limite à 15 mètres la hauteur des 
bâtiments. 

La modification fait également évoluer le seuil d'application des outils de mixité sociale en 
le relevant à 800 m2 de surface plancher au lieu de 300 m2 fixé initialement, jugé trop 
contraignant pour les petites opérations. Bien que la commune soit bien pourvue en 
logements sociaux (taux de 24 % en 2021), le besoin est fortement croissant sur 
l'agglomération toulousaine. Un relèvement à hauteur de 500 m2 de surface de plancher 
serait de nature à décomplexifier les petites opérations de logements sans venir pénaliser 
la production de logements sociaux sur le territoire. Cette proposition viendrait par ailleurs 
harmoniser la règle avec les autres communes de Toulouse Métropole qui ont retenu 
généralement ce seuil de déclenchement dans leur projet d'évolution du PLU. 

Enfin, la modification vient modifier à la marge le règlement écrit des zones UF et A par 
l'interdiction de dépôt de gravats et l'autorisation du stationnement de véhicules en zone 
UF. 

Ces autres points portés au projet de modification n'appellent pas d'observation 
particulière. 

MRAe2 

26/10/2022 

Considérant que Toulouse Métropole souhaite modifier le PLU de la commune de Saint-Jory 
(6 383 habitants en 2019, avec une augmentation moyenne annuelle de 2,09 % entre 2013 
et 2019- source INSEE) afin de : 

• modifier les règles écrites de hauteur, de stationnement, des règles de retrait, 
d’emprise au sol et d’espaces communs en zone UA et UAa afin de permettre la 
création d’un sous-secteur UAc avec notamment la réalisation du programme 
Cœur de ville ; 

• faire évolution le seuil d'application pour la réalisation de logement social ; 

• réduire la zone UE au profit de la zone UB dans le secteur de la rue Fabas ; 

• faire évoluer la règle écrite de l’article 1 de la zone UF afin d’autoriser le 
stationnement des véhicules et interdire le stockage des gravats et des cailloux ; 

• faire évoluer la règle écrite de l’article 1 de la zone A afin d’interdire les 
occupations du sol liées au concassage et dépôts de gravats. 

Considérant que du fait de leur nature, ces points de modification ne présentent pas de 
risque d’impact potentiel notable sur l’environnement, modifiant les règles applicables dans 
des secteurs déjà constructibles du PLU en vigueur. 

 

2 Mission Régionale d'Autorité environnementale 
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PPA Avis – Observations (extraits) 

Considérant en conclusion qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, le projet n’est pas 
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement ; 

Décide 

Article 1er 

Le projet de 3ème modification du PLU de SAINT JORY (31), objet de la demande n°2022 - 
010947, n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

Chambre 

d’agriculture 31 

04/01/2023 

Ces différents points n'ont pas de conséquence négative sur l'espace et l'activité agricole. 
L'évolution de la règle écrite de l'article 1 de la zone A (ajout « Sont interdites les occupations 
du sol liées au concassage et dépôts de gravats ») aura même des incidences positives sur 
les espaces agricoles. 

En conséquence, nous émettons un avis favorable à la 3ème modification du PLU de 
Toulouse Métropole, commune de Saint-Jory. 

4.2 Appréciation des avis émis par les PPA 

Ces avis ne sont pas de nature à remettre en question ce projet de modification du PLU de Saint Jory. 

En effet : 

 

• En conclusion de la MRAe : le projet n'est pas susceptible d'entraîner des impacts notables sur 

l'environnement, 

• Tîsséo Collectivités ne formule pas de remarque particulière, 

• La CMA souligne l'intérêt du projet Cœur de ville pour la « redynamisation de l' attractivité 

économique et sociale », par cette centralité, 

• La DDT31 demande à la collectivité d'expliciter le projet urbain "Cœur de ville", de réduire la 

hauteur maximale de 19 mètres à 15 mètres et d'harmoniser au sein de Toulouse métropole le 

seuil de déclenchement de la surface de plancher (500 m²) pour la mixité sociale. Les autres 

points portés au projet de modification n'appellent pas d'observation particulière. 

Analyse et appréciation du CE 

Aucun avis défavorable n’a été émis. Seules les demandes de la DDT31 sont de nature à amender 

les parties du projet concernant Cœur de Ville et la mixité sociale. 

5 RECUEIL ET ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

En préambule de ce chapitre important du déroulement de l'enquête, il est nécessaire de rappeler qu'en 

fonction des circonstances dans lesquelles ont été recueillies les observations du public et le nombre 

significatif des contributions déposées dans les derniers jours de l'enquête, avec une clôture effective 

le 10 février 2023 à 21H00, j'ai demandé et obtenu de Toulouse Métropole le report de la remise du 

procès-verbal de synthèse des observations (en fonction de l'agenda des destinataires) au 28 février 

2023 (en annexe de ce rapport : page 54). 

En raison du nombre et de la densité (de certaines) des contributions déposées dans le cadre de cette 

enquête ainsi que de la charge de travail du service instructeur au sein de Toulouse Métropole, en 

liaison avec le service urbanisme de Saint-Jory, j'ai reçu le mémoire en réponse du pétitionnaire le 5 

avril 2023 (en annexe de ce rapport, page : 132). 
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5.1 Synthèse quantitative des observations du public 

Les registres papier avaient mis à disposition du public au siège de Toulouse Métropole (cf. 

attestation en annexe de ce rapport, page : 168) et dans les locaux du service urbanisme de Saint 

Jory (cf. en annexe page : 169), conformément à l'arrêté d'ouverture de l'enquête.  

Les observations ont été recueillies : 

• au cours des 4 permanences, oralement ou par dépôt d’un écrit ; 

• par transmission d’un écrit en dehors des permanences, 

• par dépôt d’une observation sur le registre dématérialisé.  

• Par envoi d'un courriel sur la boite email dédiée. 

 

Comme il en est fait mention dans le procès-verbal de synthèse (en annexe de ce rapport, page : 54), 

en amont de ces contributions, 1600 visites ont été constatées sur le registre électronique 

individualisées à 650 visiteurs. Ce qui a décuplé le mode de prise de connaissance par l'intermédiaire 

de ce support numérique, alors que pour la partie présence physique 83 personnes sont venues 

consulter le dossier et/ou déposer sur le registre dont 49 lors d'un échange avec le commissaire 

enquêteur.  

 

Les contributions ont été déposées de manière exponentielle entre la 3ème et la 4ème permanence. 

En effet, après vérification des origines de ces contributions, 175 contributions électroniques sur les 

184 retenues ont été déposées durant cette période… associées à 81/100 de celles inscrites sur le 

registre papier, en place au service urbanisme de Saint Jory. C’est-à-dire sur une période de 10 jours. 

 

Pour démontrer l'influence des réseaux sociaux, les sessions sur Facebook ont représenté 331/561 

pour le nombre total, soit 59% des prises de contact.  

 

Le constat de cette accélération dans le dernier tiers de cette enquête se traduit par une démonstration 

de l'usage immodéré des possibilités offertes par l'informatique et de la fonction "copier/coller", 

d'un support ou d'un réseau à l'autre. Pour les copies intégrales, le total des doublons a été réalisé 

mais à différencier de la "copie par précaution" ou "par conviction" en espérant augmenter le chiffre 

des statistiques. Au bilan 15 contributions ont été admises comme des répétitions, y compris d'un 

registre à l'autre. 

 

La version initiale de l'ensemble des contributions réalisées à l'aide du registre numérique 

comportait près de 500 pages (transmises en version numérique dans leur intégralité, pour 

instruction des demandes formulées et pour archive, au pétitionnaire). 

 

Au bilan final, 294 contributions ont été retenues après élimination des "doublons", 101 favorables 

au projet et 141 défavorables. 41 contributions concernaient des demandes de modification de 

zonage, hors du périmètre de l'étude de cette modification de PLU. Enfin quelques contributions ont 

exprimé des demandes particulières dont certaines ont mérité l'attention dans le cadre cette enquête. 

5.2 Analyse des observations du public et réponses de la collectivité 

NDR : Le mémoire en réponse du pétitionnaire figure ci-après dans son intégralité (cadre, fond 

grisé, police des caractères similaire à l'original). Il est complété par l'avis, les observations et/ou 

commentaires du commissaire enquêteur. Afin de faciliter la lecture et le contexte des appréciations 

formulées par mes soins, elles figurent en fin des points en faisant l'objet, dans un encadré dont le 

texte est colorisé en bleu et identique à celui-ci. 
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MEMOIRE EN REPONSE DE TOULOUSE METROPOLE 
 

INTRODUCTION : CONSTATS SUR LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE  
 
La synthèse des observations reçues durant l’enquête publique relative au projet de 3ème modification du 
PLU de Toulouse Métropole, commune de Saint-Jory, traduit une riche mobilisation, tant du point de vue 
du nombre et de la diversité des personnes qui se sont exprimées (habitants, propriétaires, associations) 
que des sujets sur lesquels les demandes et contributions ont porté. 
L’importance de cette mobilisation et la diversité des sujets abordés traduisent le très fort intérêt des saint- 
joryennes et saint-joryens pour l’aménagement et l’urbanisme de leur cité. Cette participation élevée peut 
aussi s’expliquer par la récente annulation du PLUi-H métropolitain et l’élaboration en cours du futur PLUi-
H métropolitain, pour lequel la concertation du public est menée concomitamment à la tenue de l’enquête 
publique relative au projet de 3ème modification du PLU de Toulouse Métropole, commune de Saint-Jory. 
 
Il convient de noter la proportion considérable de contributions et observations qui doivent être 
considérées comme hors champ de l’enquête. En effet, s’agissant d’une procédure de modification du PLU, 
l’enquête porte exclusivement sur les seuls cinq points d’objet listés au 1.3 de la notice (p.8). Ces 
contributions et observations hors enquête se retrouvent dans plusieurs parties du Procès-Verbal de 
synthèse établi par le Commissaire-enquêteur. A ce titre, l’annexe 1 ci-après propose de distinguer, en 
s’appuyant sur la structuration du PV de synthèse, celles relevant des points d’objet de l’enquête et celles 
hors enquête. 

 
Dans ce contexte, l’analyse de la synthèse des observations reçues durant l’enquête publique relative au 
projet de 3ème modification du PLU de Toulouse Métropole, commune de Saint-Jory conduit à structurer 
le présent avis sur le PV de synthèse en trois parties : 
 

• une première partie (A) portant sur les contributions et observations favorables au projet. 
 
• une seconde partie(B) portant sur les contributions et observations faites sur les points d’objets mis 

à l’enquête. 
 
• Une troisième partie (C) sur l’ensemble des observations et contributions hors enquête 

 
A - CONTRIBUTIONS ET OBSERVATIONS FAVORABLES AU PROJET 
 
Comme précisé par M. le Commissaire Enquêteur dans son PV de synthèse, la majorité des contributions 
favorables s’étant limitées à une phrase ou quelques mots pour approuver le projet et n’étant pas de nature 
à demander des modifications, Toulouse Métropole n’apporte pas de réponse particulière. A noter 
toutefois que les éléments de réponse apportés par la Commune, notamment sur le projet Cœur de Ville 
(cf. annexe 2) reprennent la teneur de certaines des contributions et observations favorables au projet. 
 
B - CONTRIBUTIONS ET OBSERVATIONS PORTANT SUR LES POINTS D’OBJET MIS À L’ENQUÊTE 
 
Pour rappel, les cinq points d’objet de la 3ème modification du PLU de Toulouse Métropole, commune de 
Saint-Jory mis à l’enquête sont les suivants (extrait de la notice du dossier, page 8) : 
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Points 
d'objet 

Projet - Type de modification 
Pièces du dossier 

concernées 

1 

Projet Cœur de Ville : Modification des règles écrites de 
hauteur, de stationnement, des règles de retrait, 
d’emprise au sol et d’espaces communs en zone UA et 
UAa afin de permettre la création d’un sous-secteur UAc 
avec notamment la réalisation du programme coeur de 
ville. 

3.1. Règlement écrit 
3.2. Règlement : partie 
graphique 

2 
Evolution des outils de mixité sociale : seuil d'application 
pour la réalisation de logement social à modifier 

•  

3.1. Règlement écrit 
 

3 
Rue Fabas 

• Changement du zonage : réduction d’une zone UE 
vers UB 

 

3.2. Règlement : partie 
graphique 

4 

Evolution de la règle écrite de l'article 1 de la Zone UF : 

• autoriser le stationnement des véhicules 

• interdire le stockage des gravats et des cailloux 
pour une meilleure qualité environnementale. 

Evolution de la règle écrite de l'article 1 de la Zone A : 

• interdire les occupations du sol liées au concassage 
et dépôts de gravats 

3.1. Règlement écrit 
 
 
 

3.1. Règlement écrit 

5 

 

B - 1°) Projet Cœur de ville 
Les contributions et observations formulées sur ce point d’objet se retrouvent dans la plupart des points 
1.2 à 1.5 de la synthèse des observations reçues établies par le Commissaire-enquêteur. 
 
Réponse de Toulouse Métropole : 
Les éléments de réponse apportés aux observations et contributions formulées sur ce point d’objet 
concernant un projet communal sont apportés par la commune de St-Jory dans l’annexe 2. Dans cette 
annexe figurent notamment des éléments de réponse aux avis défavorables formulés à l’enquête, sur la 
base du regroupement thématique proposé dans le PV de synthèse (points 1 à 12 du 1.2 Contributions 
défavorables au projet). 
A noter la contribution E118 émanant de Me Courrech dans l’intérêt de M. Marcel par laquelle est proposée 
une adaptation de la formulation du règlement de la zone UAc dans le cadre du projet Cœur de Ville. Il est 
donné un avis favorable à la reformulation de la règle UA13 proposée par Me Courrech qui améliore la 
lisibilité et l’application de la règle. 

Avis du CE 

En raison de la dimension tout à fait exceptionnelle de ce projet de modification du cœur de ville de 

Saint-Jory, force est de constater qu'il a mobilisé une proportion significative de la population, tant 

pour le soutien que pour l'opposition à la réalisation de ce projet. 

 

Je l'avais évoqué et demandé lors de la remise du procès-verbal des observations au pétitionnaire, 

en présence du maire de la commune et de son premier adjoint chargé de l'urbanisme, de reprendre 

l'historique de ce projet important sous la forme d'une frise (cf. page : 165 en annexe de ce rapport) 

et de rapporter toutes les phases de sa construction ainsi que la communication associée. La 

configuration appliquée aux parcelles cadastrales circonscrites dans la répartition des zones en 

fonction des hauteurs, elle figure dans la réponse en annexe 2 de Toulouse Métropole, constituée 

par la réponse de Saint-Jory en page : 146, en annexe de ce rapport.  
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La forme de la réponse réalisée par la commune, qui a été retenue, démontre que la concertation 

était largement ouverte et accessible à tous depuis l'initialisation du projet à partir de 2015, avec une 

intensification de la démarche depuis2018 en utilisant tous les médias à disposition, ainsi que 

pendant les campagnes électorales de 2020. 

 

Comme cela a pu être démontré dans les réponses de la collectivité aux demandes du public, 

exprimées dans le cadre des observations au cours de cette enquête (cf. Analyse des observations du 

public : § 5.2, page : 22 du rapport d'enquête), " La municipalité de Saint-Jory, tout en tenant 

compte des contraintes de la loi Climat et Résilience, a également considéré les désaccords exprimés 

par 60% des 50% d’avis défavorables en réduisant significativement la hauteur et le nombre 

d’étages." 

 

La commune a méthodiquement et scrupuleusement pris en compte toutes les observations 

formulées selon les thèmes qui ont émergé au fil des contributions et par regroupement selon leur 

contexte. Elle a apporté et motivé les réponses les réponses correspondantes. La démarche de cette 

explication du projet lui donne toute sa dimension. Je considère ces réponses satisfaisantes.  

 

Comme en fait mention Toulouse Métropole, il convient de retenir la proposition de la contribution 

E118, dont le détail figure en page 62/77 - Annexe PV de synthèse du CE, soit la page : 117, en 

annexe de ce rapport. 

 

B - 2°) Outils de mixité sociale 
 
Réponse de Toulouse Métropole : 
Toulouse Métropole confirme le seuil de 800 m² indiqué dans le dossier mis à l’enquête et précise que ce 
seuil ne préfigure en rien les conclusions du travail à mener dans le cadre du PLUi-H relatif au déploiement 
d’outils de mixité sociale (SPL, ERL, etc.). 
A noter la contribution E118 émanant de Me Courrech dans l’intérêt de M. Marcel par laquelle est proposée 
une adaptation de la formulation du règlement de la zone UA2 relative aux outils de mixité sociale. Il est 
donné un avis favorable à la reformulation de la règle UA2 proposée par Me Courrech qui améliore la 
lisibilité et l’application de la règle. 

Avis du CE 

La perception et la compréhension par la population de la signification technique de ce seuil des 

800 m² a fait l'objet de nombreux échanges au cours de cette enquête. Il ne peut être maintenu que 

temporairement, dans l'attente de l'uniformisation au titre du PLUi-H en préparation, pour les 

raisons invoquées par la commune, démontrant l'avance "relative" par rapport à d'autres 

communes de Toulouse Métropole. 

 

Je suis favorable au seuil proposé pour les 800 m², je complèterai mon avis dans les conclusions 

pour ce point particulier. 

 

Concernant la contribution E118, elle améliore également le règlement écrit concernant cette 

rubrique et doit être retenue (page 62/77 - Annexe PV de synthèse du CE, soit la page : 117 en 

annexe de ce rapport).  

 

B - 3°) Modification du zonage rue Fabas 
 
Réponse de Toulouse Métropole : 
Les éléments de réponse apportés aux observations et contributions formulées sur ce point d’objet 
concernant un projet communal sont apportés par la commune de St-Jory dans l’annexe 2. 
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Avis du CE 

Selon la même méthode que celle employée pour les réponses aux observations concernant le projet 

cœur de ville, en appui de Toulouse Métropole, la commune a présenté simplement et de manière 

très explicite les lignes directrices de la modification de ce zonage telle qu'elle l'a proposée et 

intégrant également des suggestions recueillies au cours de l'enquête.  

Je suis favorable à cette modification : Point d'objet N°3. 

 

B - 4°) Modification réglementaire de la zone UF 
 
Réponse de Toulouse Métropole : 
Ce point d’objet n’appelle pas de commentaire, dans la mesure où aucune observation n’a été déposée à 
son sujet. 

Avis du CE 

Je tiens à préciser que deux observations (@34 et une au sein d'une pétition) ont fait mention de la 

zone UF, mais sans commentaire spécifique.  

Dans la perspective d'un développement des activités économiques autour de la RD 820, le retrait de 

la mention "interdiction des dépôts de véhicules" et l'ajout de "l'interdiction de stockage de gravats 

et de cailloux", devrait permettre de faciliter les implantations envisagées. 

 

Je suis favorable à cette modification : Point d'objet N°4. 

 

B - 5°) Modification réglementaire de la zone agricole 
 
Réponse de Toulouse Métropole : 
Ce point d’objet n’appelle pas de commentaire, dans la mesure où aucune observation n’a été déposée à 
son sujet. 

Avis du CE 

Une seule observation dans la contribution @34, identique à celle de la zone UF citée supra. 

En complément de la modification réglementaire précédente portant sur la zone UF, afin de 

préserver l'intégrité des espaces agricole cette modification s'impose pour éviter un transfert des 

dépôts en substitution. 

 

Je suis favorable à cette modification : Point d'objet N°5. 

 

C - CONTRIBUTIONS ET OBSERVATIONS DEVANT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME HORS CHAMP DE L’ENQUÊTE 
 
De nombreuses observations et contributions formulées doivent être considérées comme hors champ de 
l’enquête. En effet, seuls sont mis à l’enquête les cinq points d’objet figurant à la notice. 
 
S’il importe de considérer ces observations et contributions, Toulouse Métropole ne pourra pas, au 
moment d’approuver la modification, prendre en compte ces dires en apportant une modification au PLU 
sur un sujet étranger à l’un des points d’objet contenu dans le dossier soumis à enquête. En effet, agir de 
la sorte ferait peser un risque juridique fort sur l’ensemble de la procédure : 
• La consultation des PPA préalable à l’enquête publique deviendrait de fait partielle, puisque n’ayant 
pas porté sur l’ensemble des points d’objet contenus dans la modification approuvée. 
• La délibération de TM décidant de ne pas soumettre la procédure à évaluation environnementale 
(article R.104-33 du code de l’urbanisme), sur la base de la dispense d’évaluation environnementale 
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prononcée par la MRAe, serait-elle aussi mise à mal, car prononcée sur un contenu de dossier différent de 
celui de la modification in fine approuvée. 
• La sincérité de l’enquête publique serait aussi mise à mal, puisque des points d’objet finalement 
approuvés n’auraient pas été portés à la connaissance du public. Or, l'objectif de l'Enquête Publique est de 
permettre au public de s'exprimer sur le projet de modification, dont les points d'objet sont préalablement 
établis et soumis à l'avis des personnes publiques associées et de l’Autorité environnementale. 
 
Pour autant, si ces observations et contributions identifiées en annexe 1 sont hors enquête, leur importance 
et la diversité des sujets abordés justifient qu’elles ne restent pas lettre morte. A ce titre : 
- la commune de Saint-Jory formule un avis sur ces demandes (cf. annexe 2). 
- Toulouse Métropole considère que l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal tenant 
lieu de Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole, ainsi que l'ouverture de la 
concertation du public, décidées par le Conseil métropolitain du 10 février 2022, constituent une 
opportunité pour leur prise en considération dans le cadre d’une procédure à la bonne échelle. Ainsi, la 
réponse à apporter à l’ensemble de ces observations hors enquête consiste à inviter les personnes qui ont 
formulé une observation ou une contribution hors champ de l’enquête sur la 3ème modification du PLU de 
Toulouse Métropole, commune de Saint-Jory à réitérer leur démarche comme suit : 

➢ soit par courrier à l'attention de Monsieur le Président de Toulouse Métropole, Direction de 
l’Urbanisme, Service de la Planification Urbaine 6, Rue René Leduc, BP 35821 - 31505 Toulouse Cedex 5, en 
précisant en objet « concertation préalable PLUi-H ». 

➢ soit, par Internet sur le registre dématérialisé accessible depuis le site de Toulouse Métropole : 
https://metropole.toulouse.fr/mon-environnement/logement-et-urbanisme/urbanisme/le-plui- h 
https://www.registre-numerique.fr/concertation-elaboration-PLUi-H 
 
Il convient d’inviter les personnes à se rendre régulièrement sur le site Internet de Toulouse Métropole afin 
de suivre l'état d'avancement des études et de la procédure. L’enquête publique du PLUi-H prévue en fin 
d’année 2024 permettra de confirmer la demande si nécessaire. Dans tous les cas, la décision finale sera 
présentée par le dossier d’approbation du PLUi-H dont l’adoption est prévue en 2025. 
 
Annexes complémentaires à ces éléments de réponses : 
- ANNEXE 1 : Distinction des contributions et observations hors enquête ………p.5-7 de ce document 
- ANNEXE 2 : Éléments fournis par la commune de Saint-Jory…………………………Pièce jointe 
 

 

ANNEXE 1 : DISTINCTION DES CONTRIBUTIONS ET OBSERVATIONS HORS ENQUÊTE 
 
En s’appuyant sur la structuration du PV de synthèse, cette annexe propose de distinguer celles relevant 
des points d’objet de l’enquête et celles hors enquête. 
 
Pour les contributions et observations relevant des points d’objet de l’enquête, des éléments sont apportés 
dans la partie B du document Réponse au PV. 
Pour les  contributions et observations considérés comme Hors champs de l’enquête, une réponse sera 
apportée dans la partie C du document Réponse au PV. 
 
 
A - Contributions défavorables au projet (§ 1.2, pages 8 à 18 du PV de synthèse) 
 
Dans ces contributions défavorables, se mêlent des observations qui portent sur points d’objet de l’enquête 
et des observations hors enquête. Ainsi, selon le regroupement thématique proposé par le PV de synthèse, 
il peut être considéré : 
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1. Hauteur des bâtiments et PC 
Concerne le point d’objet 1 de l’enquête : projet cœur de 

ville 

2. Places de stationnement et parkings 
Concerne le point d’objet 1 de l’enquête : projet cœur de 

ville 

3. Problèmes de circulation Hors enquête 

4. Logements sociaux 
Concerne le point d’objet 2 de l’enquête : évolution des 

outils de mixité sociale 

5. Infrastructures insuffisantes Hors enquête 

6. Patrimoine 
Concerne le point d’objet 1 de l’enquête : projet cœur de 

ville 

7. Loi climat et résilience Hors enquête 

8. Plus de végétation 
Concerne le point d’objet 1 de l’enquête : projet cœur de 

ville 

9. Réserves foncières 
Concerne le point d’objet 3 de l’enquête : évolution 

zonage rue Fabas 

10. Équipements et services publics 
Concerne le point d’objet 3 de l’enquête : évolution 

zonage rue Fabas 

11. Impact ligne TGV Hors enquête 

12. Mobilité douce Hors enquête 

Avis du CE 

Comme il en ressort des réponses fournies par Toulouse métropole dans le tableau ci-dessus, les 

observations classées "Hors enquête" méritent attention mais ne peuvent pas être traitées dans le 

cadre de cette 3ème modification du PLU de Saint Jory. Elles ne sont pas toutes recevables en l'état, 

mais le public a pu bénéficier des moyens d'expression mis à disposition. 

 

Pour les autres thèmes portant sur les points d'objet 1, 2 et 3, ils sont traités dans l'annexe 2 élaborée 

par la commune. 

 

B- Contributions des associations (§ 1.3, pages 18 à 33 du PV de synthèse 
 

Association Regard Citoyen et Collectif contre 
le cœur de ville @17 et 202 

Concerne les points d’objet 1 et 3 de l’enquête : 
respectivement projet cœur de ville et évolution 
zonage rue Fabas 

@84, @86, @87 
Concerne les points d’objet 1 et 3 de l’enquête : 
respectivement projet cœur de ville et évolution 
zonage rue Fabas 

@165 
Concerne le point d’objet 1 de l’enquête : projet 
cœur de ville 
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R230 
Concerne les points d’objet 1 et 3 de l’enquête : 
respectivement projet cœur de ville et évolution 
zonage rue Fabas 

Avis du CE 

L'ensemble des observations développées dans ces contributions se trouvent traitées, par 

recoupement, parmi les réponses fournies par Toulouse métropole et la commune de Saint-Jory 

associée. Elles ont largement participé à cette forme de débat public et ont été reprises, en tout ou 

parties, dans de nombreuses contributions comportant des observations similaires. 

 

C- Demandes de modifications de zonage (§ 1.4, pages 33 à 58 du PV de synthèse) 
 
Ces demandes sont par définition toutes hors champ de l’enquête, dans la mesure où elles portent sur des 
sujets et terrains qui ne concernent pas les cinq points d’objet listés au 1.3 de la notice. 

Avis du CE 

Les précisions apportées par Toulouse métropole dans le paragraphe intitulé : "C - contributions et 

observations devant être considérées comme hors champ de l’enquête" (en page : 26 de ce rapport) 

justifient leur non recevabilité dans l'enquête en cours, mais elles pourront être réitérées lors de 

l'enquête publique pour le PLUi-H, prévue en fin 2024. 

 

D- Questions et contributions particulières (§ 1.5, pages 58 à 77 du PV de synthèse) 
 

@49 Hors enquête 

R208 Hors enquête 

R91 Hors enquête 

E118 

Hors enquête, à l’exception : 

- de la proposition concernant l’article UA13 qui 

concerne le point d’objet 1 de l’enquête : projet cœur de 

ville 

- de la proposition concernant l’article UA2 qui 

concerne le point d’objet 2 de l’enquête : outil de mixité 

sociale 

@163 Hors enquête 

@83 Hors enquête 

R205 Hors enquête 

@149 Hors enquête 

@165 
Concerne le point d’objet 1 de l’enquête : projet cœur de 

ville 

R233 Hors enquête 
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@160 
Concerne le point d’objet 3 de l’enquête : évolution 

zonage rue Fabas 

@164 
Concerne le point d’objet 3 de l’enquête : évolution 

zonage rue Fabas 

@177 Hors enquête 

R207 
Concerne le point d’objet 3 de l’enquête : évolution 

zonage rue Fabas 

R281 
Concerne le point d’objet 3 de l’enquête : évolution 

zonage rue Fabas 

Avis du CE 

Je ferai pour cette énumération le même commentaire que pour le chapitre A concernant les 

contributions défavorables concernant ce qui est hors enquête. 

Pour les autres thèmes portant sur les points d'objet 1, 2 et 3, ils sont traités dans l'annexe 2 élaborée 

par la commune et commenté ci-après. 

 

ANNEXE 2 : ÉLEMENTS FOURNIS PAR LA COMMUNE DE SAINT-JORY 
 

 

Commentaire du CE 

Cette annexe 2 est présente dans son intégralité à partir de la page : 144, en annexe de ce rapport, 

jusqu'à la page : 167. Par sa complétude, ce "Dossier retour Commune" fait réponse aux 12 thèmes 

présentés dans le PV de synthèse du commissaire enquêteur. 

Il ne m'appartient pas de commenter ou d'apprécier les thèmes qualifiés "Hors enquête" par le 

pétitionnaire. Je concède cependant que la commune a apporté des réponses détaillées et 

argumentées afin d'informer les saint-joryens. 

En conséquence je limiterai l'expression de mes avis aux seuls thèmes retenus (dans l'ordre de 

présentation de la réponse) comme concernant les points d'objet 1, 2 et 3 de la modification du PLU 

dont je ferai les extraits du dossier complet. Le sommaire est présenté en page suivante. 

 

Il n'a pas été possible de conserver la même signalétique que précédemment, en raison de la 

construction du document source et de son exploitation bureautique pour la transcription. Les 

informations de la commune sont rapportées dans un format proche de l'original et mes 

commentaires/avis en bleu. 
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Extraits :  
… 
 

 
… 

• Si la volonté de la loi Climat et Résilience est vertueuse, elle n’est absolument pas applicable de la 

même façon à Toulouse qu’à Saint-Jory. En effet, des étages supplémentaires ne sont pas du tout 

comparables au centre-ville de Toulouse et à Saint-Jory. Il nous faut trouver un juste milieu : 

- La municipalité a clairement indiqué dès le mois de décembre 2022, son refus d’une hauteur de 

19m, et a demandé une hauteur maximale de 15m côté Hers et R+1 maximum sans collectif côté 

Garonne. 

- La municipalité va demander de supprimer un zonage incompréhensible appelé en « créneau » 

dans lequel un terrain peut être constructible alors que, juste à côté, un terrain identique est non 

constructible (pourtant avec les mêmes contraintes d’inondabilité) 

- La municipalité, respectant maintenant son quota de logements sociaux, n’a donc plus de 

pénalités financières et demande des seuils de déclenchement plus adaptés et, pour ce faire, 

supprimer la règle qui impose de créer un logement social pour tout projet de plus de 3 logements. 

En 2014, la commune devait s’acquitter de plus de 150 000€ d’amendes par an auprès de l’Etat. Ces 

amendes allaient continuer d’augmenter si nous ne respections pas la loi SRU imposant 25% de 

logements sociaux. 

❖ item « 4) logements sociaux / contourner la loi SRU ». Il n’en n’est donc rien, au contraire 

la commune a totalement respecté ses engagements et est maintenant en conformité avec la 

loi SRU. Par contre, il n’est actuellement plus nécessaire de fournir un effort si soutenu avec 

un seuil de déclenchement si bas, 300m2 ou 3 lots, le plus bas de Toulouse Métropole. 

Avis du CE 

Les explications fournies par la commune, pour justifier la demande de modification du seuil de 

déclenchement de la construction de logement sociaux, sont en accord avec la réponse de Toulouse 

Métropole, telle qu'elle est présentée dans les appréciations supra. 

Je suis favorable à cette demande de modification, sous réserve qu'elle soit temporaire en raison 

du contexte économique actuel et que dans la perspective de la nouvelle version du PLUi-H en 

cours d'étude, ce seuil soit harmonisé avec équité par rapport aux autres communes de la 

communauté de commune, selon les critères qui auront été fixés pour la circonstance en accord 

avec l'ensemble des acteurs concernés. 

La position de la municipalité : 
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❖ Concernant le premier item « 1) 
Hauteur des bâtiments -19m ou 
bâtiments de 5 étages. » Sur les 141 
requêtes d’avis défavorables 
représentant 50.2 %, 85 requêtes 
sont défavorables concernant la 
hauteur soit 30 %. 

 
Conformément à la loi Climat et 
résilience, et pour répondre aux 
différentes demandes, la municipalité a 
créé un zonage et s’engage à :  

+ ne pas dépasser 15 m et non 19 m, 

+ limiter la zone hypercentre en R+3, 

+ limiter la zone centre en R+2, 

+ limiter partout ailleurs en R+1. 

La municipalité de Saint-Jory avait déjà 
pris en compte le critère hauteur et avait 
demandé sa modification en décembre 
2022 à la baisse. La municipalité de 
Saint-Jory a donc répondu 
favorablement à 30% d’avis négatifs sur 
50.2%. Il reste donc 20.2% d’avis 
défavorables. 
  

 

Avis du CE 

Je confirme que lorsque ce projet m'a été présenté pour l'enquête, il comprenait au centre de cette 

répartition des zones R+3 à R+1 le pôle médical3 dont la densification fonctionnelle inscrite dans 

le projet architectural intégrait la nécessité du R+3. Je tiens d'ailleurs à faire mention que dans le 

classement des contributions j'avais assimilé la demande exprimée par les contributions @111 – 

E113 – E114 à une modification de zonage, alors qu'il s'agissait d'intégrer la parcelle concernée 

dans le zonage UAa comme en avait été informée la DDT31 en réponse à sa demande de 

clarification du projet, pour le point d'objet N°1 :  

Réf. § 1.3.1. page 10 de la Notice explicative du dossier d'enquête - Projet Cœur de Ville : 

Modification des règles écrites de hauteur, de stationnement, des règles de retrait, d’emprise au sol 

et d’espaces communs en zone UA et UAa,  afin de permettre la création d’un sous-secteur UAc 

avec notamment la réalisation du programme Cœur de ville. 

La hauteur limitée à 15 m s'impose pour rester en cohérence avec la nature et les exigences du 

projet Cœur de Ville, afin de permettre également la réalisation du pôle médical municipal. 

 

 

3 Ce secteur UAc doit permettre l’accueil de productions mixtes : logements, bureaux, commerces et pôle médical. La partie Nord du 

secteur doit faire l’objet d’une opération principalement à destinations habitation avec la réalisation de plusieurs logements. D’autres 
destinations sont néanmoins prévus comme un pôle médical. 
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Commentaire CE 

Dans la suite de cette image du projet global, la commune détaille les différentes phase de ce projet. 

Elles figurent en annexe de ce rapport mais tout en précisant les objectifs recherchés et les 

modalités de réalisation, je n'ai pas jugé opportun de les commenter. Le lecteur pourra les retrouver 

en page : 147. 

Les négociations de la Municipalité : préserver le patrimoine et créer un lieu de vie arboré 

❖ item « 6 ) Patrimoine (maison, pigeonnier, hauteur, place arborée, vie asphyxiée, sauver 
le patrimoine) 

❖ item « 8) Plus de végétation (plus de végétation, platanes, retraits, créer des voies 
douces, planter des arbres) 

L’idée est de convertir ce site en centralité vivante, construire la ville sur la ville contrairement à 
l’étalement urbain qui est à proscrire et valoriser les éléments à protéger. 

La municipalité de Saint-Jory a souhaité préserver le patrimoine de la commune avec la maison de maître, 
la tour et ses sous-sols. Pour cela, des négociations ont été entreprises avec Serge Mas Immo afin 
d’une part de préserver mais aussi de valoriser cette richesse culturelle saint-joryenne. Le pigeonnier n’a 
aucune valeur architecturale comparé aux autres 3 sites à prioriser pour sauvegarder et rénover. 

Il était donc prioritaire de sauver ces monuments avec l’accord et la validation de l’Architecte des 
Monuments Historiques. Pour cela, le droit à construire peut être déporté vers la M820 afin de libérer 
une large coulée verte, incluant la tour et la maison de maître, reliant la place de la République à 
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l’impasse du château et, de plus, adjacente au pôle culturel. 

Le droit à construire du site peut ainsi être réparti sur du R+2 à proximité et avec une hauteur inférieure à 
celle de la maison de Maître à côté de l’église et R+3 le long de la M820. Aujourd’hui, un équilibre a été 
trouvé pour un accord entre Mas, les propriétaires le long de la M820, les Monuments Historiques et la 
municipalité. 

Dans l’hypercentre il n’existe pas de retrait de 15 m par rapport aux routes. Bien au contraire, 
généralement la règlementation en urbanisme demande pour les constructions dans l’hypercentre de 
se mettre en limite séparative du trottoir de la voirie. 

… 

Commentaire CE 

Dans cette partie que j'ai volontairement masquée, elle se trouve en page : 149, figurent toutes les 

zones de la commune qui seront modifiées. Ce qui permet d'illustrer l'argumentaire en faveur de 

la préservation du patrimoine et de l'amélioration de la végétalisation.  

Elle se conclut par les projets présentés en situation pour ce nouveau Cœur de ville. 

La qualité architecturale vient répondre aux 

éléments patrimoniaux riches sur ce site par 

la présence d’arcades, de briques, de 

toitures traditionnelles afin de qualifier ce 

centre- ville d’élégant en réponse au 

parvis planté et au parvis de l’Eglise. 

Le site est en secteur monuments 

historiques, l’innovation architecturale se 

trouve donc dans la labellisation des 

bâtiments qui seront tous conformes à la 

RE 2020, afin de proposer une 

architecture respectueuse de son 

environnement patrimonial. 

La hauteur du projet est différente selon la 

proximité des monuments classés ABF 

soit 9 mètres à proximité de l’église et une 

hauteur qui remonte à 12m et 15m 

maximum sur M820. 

 

 
 

Les hauteurs sont harmonisées afin valoriser le patrimoine de la commune pour accueillir des services 

publics de proximité : 

 

• Création d’une nouvelle salle municipale de 80 m², 

• Réfection de la Tour et son sous-terrain à destination d’un lieu d’exposition, 

• Réhabilitation de l’ancienne Maison de Maitre pour accueillir la future Mairie, 

• Création d’un parvis planté devant la future mairie de 2800 m² 

• Création d’un parvis minéralisé devant l’église de 520 m². 
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Avis CE 

Dans cette partie que j'ai volontairement masquée (à partir de la page : 149), figurent toutes les 

zones du centre de la commune qui seront modifiées. Ce qui permet d'illustrer l'argumentaire en 

faveur de la préservation du patrimoine et de l'amélioration de la végétalisation, pour conforter le 

point d'objet N°1. 

Elle se conclut par les projets présentés en situation pour ce nouveau Cœur de ville, qui permettront 

d'accueillir les services publics de proximité.. 

 

Avis CE 

Ce dernier thème abordé par la commune développe les points en réponse aux observations 

concernant notamment la réserve foncière mise en cause dans le point d'objet N°3 de la 

modification du PLU. 

L'équilibre à la fois financier, entre surfaces consommées et échangées, trouve dans cette partie 

les explications nécessaires à la démonstration. Il confirme la cohérence de la proposition de ce 

point d'objet. 

5.3 Question du commissaire enquêteur  

Cette question concernait la concertation et l'information et de la population. Elle a été éludée par 

Toulouse Métropole, mais a été intégralement traitée par la mairie de Saint -Jory à la fois par la 

réalisation de la frise demandée (en annexe de ce rapport en page : 165) et complétée par le détail de 

la communication réalisée en particulier depuis 2018 (en annexe de ce rapport en page : 153 et 

suivantes), quelle qu'en soit la perception et l'intérêt de la population. 
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Avis CE 

Je considère ces explications et démonstration de la démarche engagée depuis 2018, en réponse à 

ma question, comme satisfaisantes pour me permettre d'apprécier favorablement le projet de 3ème 

modification du PLU pour le point N°1. 

5.4 Clôture de la procédure pour la partie rapport d'enquête 

Les modalités ou les formalités relatives à la fin de l’enquête, ainsi que la transmission des différents 

documents ont été accomplies comme suit : 

• J'ai procédé à la remise : du dossier et des registres d'enquête, documents et pièces jointes, du 

rapport, des conclusions et avis, ainsi que des fichiers numériques correspondant, au 

représentant du président de TOULOUSE METROPOLE4, le jeudi 27 avril 2023. 

• J'adresse un exemplaire du rapport d'enquête, avec conclusions et avis, au président du Tribunal 

Administratif. 

 

Il en résulte que le rapport d’enquête est clos. 

Les conclusions et avis sont présentés en suivant dans la deuxième partie, la troisième partie est 

constituée par les annexes comme détaillé dans le sommaire. Seules les pièces qui ne figuraient 

pas dans le dossier d'enquête communiqué au public, viennent compléter ce rapport. 

 

 

Fait et clos à MERCUÈS, le 27 avril 2023 

Le Commissaire enquêteur 

 

 

Robert MARTEL 
  

 

4 6 Rue René Leduc, 31 000 TOULOUSE. 

Original signé 
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ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

Réalisée sur la commune de  

SAINT-JORY 

dans le département de la Haute Garonne 

Du 09 janvier 2023 au 10 février 2023 
 

3ème Modification du Plan Local d'Urbanisme de Toulouse Métropole, 

Commune de Saint-Jory 

 

 
 

 

CONCLUSIONS ET 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
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2EME PARTIE : 

CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

A/ CONCLUSIONS 

1. Rappels de l'historique du projet et objet de l'enquête : 

Approuvé le 11 avril 2019, le PLUi-H de Toulouse Métropole a été annulé par décisions du Tribunal 

Administratif de Toulouse du 30 mars et 20 mai 2021. Les POS et les PLU communaux en vigueur avant 

l’approbation du PLUi-H sont redevenus applicables depuis le 20 mai 2021. 

L’annulation du PLUi-H a stoppé tant des projets de réalisation de logements, notamment de logements 

locatifs sociaux, que des projets d’équipements publics ou de développement économique que la 

commune avait engagés. 

Aussi, les modifications proposées dans la 3ème modification du PLU de Toulouse Métropole, commune 

de SAINT-JORY, visent à encourager la production de logements et de logements locatifs sociaux, à 

permettre la réalisation d’équipements publics d’intérêt général et à favoriser le développement 

économique. 

La temporalité de cet objectif est incompatible avec la procédure d'élaboration du PLUi-H métropolitain. 

 

La commune de SAINT-JORY est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par délibération 

du Conseil de Communauté le 19 décembre 2011, qui a fait l’objet de plusieurs évolutions : 

- 1ère Modification du PLU a été approuvée par délibération du Conseil de la Métropole le 

19 décembre 2013 ; 

- La 1ère Mise à jour du PLU a été approuvée par arrêté du 23 mai 2014 ; 

- La mise en compatibilité du PLU a été approuvée par arrêté du 04 janvier 2016. 

- La 2ème Modification du PLU a été approuvée par délibération du Conseil de la Métropole 

le 30 juin 2016 ; 

 

L'arrêté du Président de Toulouse Métropole, du 29 juin 2022, a décidé de la mise en œuvre de la 3ème 

modification du P.L.U. de Toulouse Métropole, Commune de Saint-Jory. La présente enquête publique, 

pour laquelle j'ai été désigné le 21 septembre 2022, a été organisée par l'arrêté n°AGT-22-0280, en date 

du 02 décembre 2022, du président de la communauté de communes. 

 

Ce projet de 3ème modification du PLU soumis à enquête publique est mise en œuvre, en vue de favoriser 

la production de logements dont des logements locatifs sociaux, d'équipements publics et le 

développement économique porte sur les points suivants. 

Il s'agit de modifier les dispositions réglementaires, notamment pour le projet « Cœur de ville », et de 

faire évoluer les outils réglementaires en faveur de la mixité sociale. Afin de favoriser le développement 

économique et l'activité agricole, le règlement écrit des zones UF et A est modifié. Enfin, sur le secteur 

rue Fabas, il s'agit de faire évoluer un zonage UE vers de l'habitat. 

2. Procédure : 

➢ Les pièces mises à disposition du public durant l'enquête respectent, sur le fond, le contenu attendu. 

➢ Le dossier mis à l’enquête publique est conforme à la réglementation en vigueur, et comprend tous 

les documents utiles. Il a obtenu un avis favorable de l'ensemble des personnes publiques associées 

et n'a pas été soumis à évaluation environnementale.  

➢ L'enquête s'est déroulée dans de bonnes conditions et le public s'est largement manifesté au cours de 

l'enquête pour venir à la rencontre du commissaire enquêteur et pour déposer des contributions par 

l'intermédiaire des vecteurs numériques mis à disposition. 
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➢ Les points d’objets de cette procédure ont été conçus pour s’intégrer à la double logique des grands 

principes du futurs PLUi-H et de la loi Climat et Résilience. 

➢ Cette modification du PLU de SAINI-JORY prend en compte les projets de développement de la 

commune, il est adapté à ses besoins dans cette phase intermédiaire d'attente de l'élaboration du 

PLUi-H de la communauté de communes. 

3. Déroulement de l'enquête publique : 

o Enquête publique 

L’enquête s’est déroulée en mairie de Saint-Jory,  pendant 33 jours consécutifs, du lundi 9 janvier 2023 

à 9 H 00 au vendredi 10 février 2023 à 20 H 00, pendant les heures habituelles d’ouverture de la mairie 

plus deux créneaux supplémentaires lors des permanences du samedi matin .et du vendredi de clôture. 

 

Pendant la durée d'ouverture de l'enquête, aucun incident n'a été porté à la connaissance du commissaire-

enquêteur. 

o Information du public 

➢  Malgré une importante communication depuis 2018, des campagnes d'information, l'incitation à la 

participation des saint-joryens pour l'élaboration en particulier du projet Cœur de ville, de 

nombreuses observations ont mis en cause la pertinence ce projet, objet N°1 de cette modification. 

➢ Tous les vecteurs de communication ont été utilisés : presse, Internet (sites), information sur la page 

Facebook de la Mairie de Saint-Jory, affichage, ainsi que la mise à disposition d'un poste 

informatique dédié sur le lieu d'accueil du public. 

➢ La mise en place d'une ligne téléphonique mobile spécialisée, par le commissaire enquêteur, a 

particulièrement facilité quelques échanges d'informations supplémentaires ou des demandes de 

précisions sur le dossier. 

o Registres et permanences 

➢ Au total trois registres "papier" ont été ouverts : le premier à Toulouse Métropole, mais resté vierge 

jusqu'à la fin de l'enquête, les deux autres registres (ouverts successivement) étaient à disposition à 

Saint-Jory. 

➢ Toute personne intéressée a pu disposer d’informations suffisantes et formuler le cas échéant ses 

observations, celles-ci étant prises en compte dans l’analyse par le pétitionnaire et l'avis du 

commissaire enquêteur. 

➢ Plus de 80% des contributions (sur deux registres papier à Saint-Jory et sur le registre numérique) 

ont été déposées entre les deux dernières permanences. 

➢ Quatre permanences ont été tenues, la fréquentation massive du public a imposé la prolongation 

(horaires mentionnés en gras) de la durée de certaines permanences afin de recevoir le maximum de 

personnes : 

▪ le lundi 09 janvier de 9h00 à 12h00; 

▪ le mercredi 18 janvier de 14h00 à 18h45; 

▪ le samedi 28 janvier de 9h00 à 13h00 ; 

▪ le vendredi 10 février de 17h00 à 21h00. 

4. Exploitation des contributions et mémoire en réponse du pétitionnaire 

➢ La version initiale et exhaustive du procès-verbal de synthèse, extraite du registre numérique, 

comportait près de 500 pages pour 294 contributions validées. Au bilan final, les chiffres à retenir 

(arrondis) pour les proportions sont 35 % favorables à la modification, 50 % défavorables et 15 % 
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avis non exprimé. Il convient cependant de relativiser la densité de leur contenu et la qualité de 

l'argumentaire, lorsqu'il est significatif et recevable pour pouvoir enrichir l'instruction de cette 

enquête. 

➢ Le procès-verbal de synthèse présenté et remis au pétitionnaire comportait 77 pages. L'analyse se 

décomposait en 5 rubriques : 

- Contributions favorables à l'ensemble du projet de 3ème modification du PLU 

- Contributions défavorables au projet décomposées en 12 thèmes pour les observations 

relevées comme significatives, 

- Contributions des associations 

- Demandes de modification de zonage 

- Questions et contributions particulières 

➢ Le mémoire en réponse du pétitionnaire a porté sur l'intégralité des observations et questions 

recueillies par le commissaire enquêteur. La commune de Saint-Jory a particulièrement contribué 

pour faire réponse dans le détail aux observations exprimées. 

o Réponses du pétitionnaire  

➢ Pour les points d'objet de la modification : 

1°) Projet Cœur de ville : 

"Les éléments de réponse apportés aux observations et contributions formulées sur ce point d’objet 

concernant un projet communal sont apportés par la commune de St-Jory dans l’annexe 2." 

"… avis favorable à la reformulation de la règle UA13 …" 

2°) Outils de mixité sociale : 

" Toulouse Métropole confirme le seuil de 800 m²…" 

"… avis favorable à la reformulation de la règle UA2 …" 

3°) Modification du zonage rue Fabas : 

"Les éléments de réponse apportés aux observations et contributions formulées sur ce point d’objet 

concernant un projet communal sont apportés par la commune de St-Jory dans l’annexe 2." 

4°) Modification réglementaire de la zone UF : 

"Ce point d’objet n’appelle pas de commentaire, dans la mesure où aucune observation n’a été déposée 

à son sujet." 

5°) Modification réglementaire de la zone agricole : 

"Ce point d’objet n’appelle pas de commentaire, dans la mesure où aucune observation n’a été déposée 

à son sujet." 

➢ Thèmes des observations concernant les points d'objet de la modification : 

1. Hauteur des bâtiments et PC 
Concerne le point d’objet 1 de l’enquête : projet cœur 

de ville 

2. Places de stationnement et parkings 
Concerne le point d’objet 1 de l’enquête : projet cœur 

de ville 

4. Logements sociaux 
Concerne le point d’objet 2 de l’enquête : évolution 

des outils de mixité sociale 
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6. Patrimoine 
Concerne le point d’objet 1 de l’enquête : projet cœur 

de ville 

8. Plus de végétation 
Concerne le point d’objet 1 de l’enquête : projet cœur 

de ville 

9. Réserves foncières 
Concerne le point d’objet 3 de l’enquête : évolution 

zonage rue Fabas 

10. Équipements et services publics 
Concerne le point d’objet 3 de l’enquête : évolution 

zonage rue Fabas 

 

➢ Thèmes des observations considérées comme hors enquête : 

3. Problèmes de circulation 

5. Infrastructures insuffisantes 

7. Loi climat et résilience 

11. Impact ligne TGV 

12. Mobilité douce 

 

➢ Contributions des associations : elles portent essentiellement sur les points d'objet 1 et 3 de l'enquête. 

➢ Demandes de modifications de zonage : "Ces demandes sont par définition toutes hors champ de 

l’enquête, dans la mesure où elles portent sur des sujets et terrains qui ne concernent pas les cinq 

points d’objet listés au 1.3 de la notice." 

o Réponses du pétitionnaire, fournies par la commune 

L'annexe 2 de la réponse du pétitionnaire, constituée par l'ensemble des informations fournies par la 

commune, développe un argumentaire complet et exhaustif prenant en charge l'intégralité des thèmes 

recueillis dans les observations du public, ainsi que la question exprimée par le commissaire-enquêteur. 

Elle fait réponse point par point dans la continuité des études réalisées et précise également les objectifs 

sectoriels, ainsi que les étapes des réalisations. 

Elle constitue par sa conception un bilan complet des études qui ont contribué à la préparation de cette 

modification N°3 du PLU de Saint-Jory, avec les sujets majeurs que sont le Cœur de ville et la rue 

FABAS. 

La rédaction et l'organisation de ce document, structurées autour des thèmes exprimés au cours de cette 

enquête et plus particulièrement ceux qui ont été classés comme défavorables, dépassent largement les 

attentes du commissaire-enquêteur pour étayer ses conclusions et avis, mais surtout développent des 

arguments destinés aux détracteurs de ces deux projets, ainsi que leurs conséquences. La condition 

majeure pour ces réalisations consiste en la validation de préalable de cette modification N°3. 

5. Observations du commissaire enquêteur 

Le traitement des contributions dans la dernière semaine de cette enquête, avec le registre numérique 

configuré en version minimale, a constitué un handicap significatif pour le tri final des observations 

accompagnées d'une prise en charge numérique particulièrement chronophage. Certes cela n'en a pas 

affecté l'exploitation mais n'a pas permis d'établir les bilans statistiques habituels, après une forte 

participation du public. 
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Le dossier soumis à l'enquête était particulièrement précis pour les cinq point d'objets mais aurait mérité 

de comporter comme référence le document graphique de la deuxième modification du PLU, pour 

l'information du public. Ce document s'est imposé comme base de discussion et de présentation visuelle 

dans la majorité des entretiens réalisés au cours des permanences. 

6. Conclusions du commissaire enquêteur 

o Déroulement de l'enquête : 

L'utilisation des nouvelles technologies de communication ont permis de rationaliser les modalités 

d'organisation des réunions de préparation de l'enquête, en présentiel et distanciel simultanément selon 

les disponibilités des interlocuteurs. Les mesures de publicité préalable à l'enquête, la tenue des 

permanences, l'accueil du public, la communication avec les collectivités et la culture de l'enquête ont 

été réalisées conformément à la réglementation. Les difficultés d'exploitation des données du registre 

numérique, dans les conditions mentionnées supra, ont généré des délais supplémentaires obtenus avec 

l'accord du pétitionnaire pour la remise du procès-verbal de synthèse. Par ailleurs la charge de travail du 

service urbanisme de Toulouse Métropole et la complexité du traitement des observations par l'étendue 

thèmes abordés, à traiter en liaison avec la commune, ont ajouté un nouveau délai supplémentaire pour 

la réponse au commissaire-enquêteur. Au bilan calendaire, ce rapport est remis 45 jours après la date 

prévue initialement par référence à la date de clôture de l'enquête : le 10 février 2023. 

En référence au nombre d'observations déposées, les permanences prévues ont été pleinement occupées 

par la présence et les interrogations du public. Malgré cette affluence, je n'ai pas jugé opportun de 

prolonger l'enquête considérant que tous ceux qui souhaitaient s'exprimer, oralement ou par écrit, avaient 

pu le faire. 

o modification N°3 du PLU de Saint-Jory : 

Le bilan de cette modification se présente comme suit : 

1. Points positifs : 

➢ Les différents objectifs assignés à cette procédure de modification du PLU 

répondent tous au cadre réglementaire fixé par l’article L.123-13 du Code de 

l’Urbanisme dans la mesure où aucun ne modifie les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU, aucun ne réduit 

un Espace Boisé Classé, une zone agricole, une zone naturelle et forestière ou une 

protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, et aucun ne comporte de graves risques de 

nuisances. 

➢ Les avis des personnes publiques associées ne sont pas de nature à remettre en 

question cette modification du PLU. 

➢ Les modifications proposées dans cette modification du PLU de Toulouse Métropole, 

commune de SAINT-JORY visent à encourager la production de logements et de 

logements locatifs sociaux, à permettre la réalisation d’équipements publics d’intérêt 

général et à favoriser le développement économique. 

➢ Le SCoT de la grande agglomération toulousaine, auquel appartient la commune, 

identifie 3 « continuités écologiques à maintenir et renforcer » traversant le territoire 

du Nord au Sud. Il s’agit de la Vallée de la Garonne (à l’extrémité Ouest), du canal 

latéral de Garonne (au centre) et de l’Hers et de ses berges (à l’extrémité Est). 

Conformément au champ d’application de la procédure de modification définit par le 

Code de l'Urbanisme, la présente procédure ne propose pas d'extension urbaine et 

préserve la Trame Verte et Bleue. Elle concerne par ailleurs des zones urbaines déjà 

artificialisées et n'a pas d'impacts significatifs sur des Espaces Naturels, Agricoles ou 
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Forestiers. En ce sens, elle respecte le premier axe du SCoT en apportant des 

évolutions permettant la maîtrise à long terme de l’urbanisation et privilégiant un 

renouvellement urbain fonctionnel et qualitatif. 

➢ La présente procédure de modification répond à l’objectif de favoriser l’accueil des 

habitants et de l’emploi au sein des zones les mieux desservies et équipées, tout en 

favorisant la mixité sociale et fonctionnelle (habitat, économie, commerces et 

services). En ce sens, elle respecte le second axe du SCoT en intégrant notamment 

des règles et des outils de mixité sociale permettant la production de logements, 

d’équipements publics d’intérêt général et le développement économique. 

➢ Elle permet également le renouvellement urbain dense, notamment à travers le projet 

Cœur de ville et l’optimisation des espaces libres d’occupation dans les secteurs 

disposant déjà d’équipements et de services. La Commune de Saint Jory est identifié 

comme pôle de services par le SCOT. 

➢ La modification n’intervient que sur des modifications mineures de zonage et de 

règlement. Elle respecte ainsi les grandes orientations du Plan de Déplacement Urbain 

(PDU du 17/10/2012). 

➢ La modification n’intervient que sur des modifications mineures de zonage et de 

règlement. Elle respecte ainsi les grandes orientations du Plan Climat-Air-Energie 

Territorial (PCAET du 27/06/2019). 

➢ Le Pacte Métropolitain pour l'Habitat adopté le 14 octobre 2021 fait suite à 

l'annulation du PLUi-H et reconduit, dans l'attente de l'approbation du prochain PLUi-

H, les orientations et objectifs de production de logements tels qu'ils avaient été 

définis dans les feuilles de route du POA du PLUi-H approuvé en 2019. Les 

modifications concernant les règles du Secteur à Pourcentage de Logements (SPL) 

répondent aux objectifs du Pacte Métropolitain pour l’habitat. 

➢ Les risques naturels, principalement le risque inondation, ont été correctement pris en 

compte.  

➢ La Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) a considéré que ces 

points de modification ne présentent pas de risque d’impact potentiel notable sur 

l’environnement, modifiant les règles applicables dans des secteurs déjà 

constructibles du PLU en vigueur. Ce projet de 3ème modification du PLU de SAINT 

JORY (31), n’est pas soumis à évaluation environnementale 

 

2. Points négatifs : 

➢ A propos des logements sociaux et du seuil des 800 m². En raison de la crise sanitaire, 

les programmes concernant le logement social ont été retardés suis particulièrement 

perturbé par l'annulation du PLUi-H, engendrant une demande supplémentaire en 

termes d'offre sociale qui va certainement affecté l'objectif SRU5, dans des délais qui 

restent à définir. Les dérogations pour l'aire urbaine de Toulouse risquent d'évoluer 

car il y avait une forte production de logements sociaux. 

➢ Concernant l'information de la population sur le projet Cœur de ville (Point d'objet 

N°1) et la modification de zonage de la rue Fabas (Point d'objet N°3), qui sont les 

deux points importants de cette modification du PLU, une réunion publique avant 

l'ouverture de l'enquête aurait certainement permis d'ouvrir le débat d'une manière 

 

5 Loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) 
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plus officielle sur ces projets. Bien que la sensibilisation et l'implication de la 

population aient été respectivement mise en œuvre et sollicitée bien en amont et 

pendant les études, la mobilisation n'a pas été à la mesure des ambitions affichées. Ce 

constat a posteriori repose sur le bilan des observations… mais la Consultation 

Citoyenne (Rapport Intermédiaire en juillet 2022) avait pourtant permis l'instauration 

d'un dialogue participatif, avec des résultats intéressants. 

➢ L'annulation du PLUi-H, qui a engendré cette 3ème modification du PLU de Saint-

Jory, a considérablement impacté le déroulement de cette enquête publique par la 

multiplication des demandes individuelles de modification de zonage par défaut de 

validation dans la phase précédente et avec un espoir de prise en compte pour la phase 

suivante. Pour ces propriétaires, l'évocation des cinq points de cette modification était 

tout à fait secondaire, voire anecdotique. Ce qui peut être associé au point négatif 

précédent. 

Commentaire du CE sur l'analyse bilancielle 

Au terme de cette argumentation, je considère que les points positifs de ce projet de modification 

l'emportent sur les points négatifs mentionnés. Il n'a pas été concevable d'intégrer les demandes de 

modification de zonage exprimé par les particuliers, puisqu'elles étaient hors du périmètre de 

l'enquête. Elles ont cependant permis aux intéressés de se positionner dans la perspective de 

l'élaboration du nouveau PLUi-H et de prendre connaissance des contraintes et conditions nouvelles 

d'élaboration de ce projet. 

B/ AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

Conformément à l'arrêté n°AGT-22-0280 en date du 02/12/2022, l'enquête publique relative à la 

troisième modification du plan local d'urbanisme (P.L.U.) de Toulouse Métropole, commune de 

Saint-Jory, s'est déroulée du lundi 09 janvier 2023 au vendredi 10 février 2023 inclus. 

 

Aux motifs : 

• Que le projet s'inscrit bien dans les orientations PADD,  

• Que ce projet est compatible avec le SCOT,  

• Qu'aucune remarque émanant des personnes publiques associées ne remet en cause 

le projet, 

• Qu'aucune observation fondée et argumentée n'a été déposée pour remettre en cause 

le projet de modification du PLU, 

• Que les modalités de l'enquête publique ont été respectées, à savoir la publicité 

légale, le contenu et la forme du dossier soumis à l'enquête, la formulation  des 

contributions et observations du public, la tenue des permanences ainsi que 

l'ouverture et la fermeture des registres d'enquête. 

• Que les points positifs de ce projet de modification l'emportent sur les points 

négatifs. 

 

J’émets un 

AVIS FAVORABLE  

A la modification N°3 du Plan local d'urbanisme de Saint-Jory. 
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Cet avis est cependant assorti, d'une part, des réserves suivantes : 

• Concrétiser les différents engagements de rajouts et/ou de rectification du règlement 

(écrit et graphique) du PLU pour cette modification, pris par Toulouse Métropole 

dans ses réponses aux observations du public ; 

• Intégrer les modifications et adaptations annoncées par la commune, en réponse aux 

observations prises en considération pour l'amélioration des projets Cœur de Ville 

et Rue Fabas ;  

• Intégrer le pôle médical dans la zone UAa en R+3 ; 

 

D'autre part, de la recommandation suivante :  

• Programmer une réunion d'information et d'échange après la délibération concernant 

cette enquête publique ; 

• Etudier favorablement l'attribution de places de stationnement pour les logements 

de moins de 60 m² et pour les espaces commerciaux d'une surface inférieure à 70 

m². 

 

Fait et clos à MERCUÈS, le 27 avril 2023 

Le Commissaire enquêteur 

 

 

Robert MARTEL 
 

 

  

Original signé 
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ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

Réalisée sur la commune de  

SAINT-JORY 

dans le département de la Haute Garonne 

Du 09 janvier 2023 au 10 février 2023 
 

3ème Modification du Plan Local d'Urbanisme de Toulouse Métropole, 

Commune de Saint-Jory 

 

 
 

 

 

PIECES ANNEXEES AU RAPPORT DU 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
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3EME PARTIE : 

PIECES ANNEXEES AU RAPPORT DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR 

1. Certificat d'affichage du président de Toulouse Métropole : 13/02/2023 
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2. Certificat d'affichage du Maire de Saint-Jory : 19/12/2022 
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Les panneaux d'affichage en situation sur la commune de Saint-Jory 

   
Chemin de Beldou Ecole du canal Gymnase rue Jacques Brel 

   
Parking gare SNCF Parking des pompiers Parking gymnase Segusino 

   
Foyer rural-rue de Montségur Stade avenue Segusino Route de St-Caprais 

   

Paj Route de St-Caprais face au pont Chemin de Casselèvres 

 
RD820 Projet coeur de ville 

 

    

Espace annimation Maison de la petite enfance Mairie 
Maison des asso-2 rue de 

Verdun 

 
  

 

Parking foyer rural Service technique Urbanisme  
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3. Publication NEWSLETTER n° 21 de Janvier 2023 (Extraits) 
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4. Procès-verbal de remise des observations à Toulouse Métropole : 28/02/2023 
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5. Mémoire en réponse de Toulouse Métropole : 05/04/2023 
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6. Certificat de mise à disposition dossier d'enquête publique Toulouse Métropole : 22/03/2023 
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7. Certificat de mise à disposition du dossier d'enquête publique SAINT-JORY : 13/02/2023 

 


